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vlU.F.*. — COPKOl'lUÈTAinÊS. — PARTAGE. — AC-

^ITION p'CS HÉRITAGE SUPERIEUR.— BÉTOOUXEMEST DES 

KACX. _ 

,'„„ individu propriétaire de deux héritages les vend à 

i?lNfrtiuiTet différent avec une stipulai on relative au 
.LJ ,les eaux, ce partage n'est obligatoire pour eux qu'en 

concerne les immeubles compris dans leur acqui.si-

i;J Si donc i''"1 Centre eux achète postérieurement un hè-
'ln 'iic supérieur appartenant à un tiers, il a le droit, comme 
oftmierompwl, d'intercepter les eaux mortes ou pluviales 

éo-mèmcnl au droHcommun, sans qu'onpuisse lui opposer 

; vne
entioH aux termes de laquelle ces eaux auraient été 

tiarteiaces entre son héritage inférieur cl celui qui devait 

po/ifer de ce partage. 

Cette décision, contraire à celle déjà adoptée par un 

-récitent arrêt du 1" décembre 1840 (D rvi.ll. 41. 2. 170), 

$ intervenue dans les circonstances suivantes: 

te sieur Sirrazine possédait di ux prés appelés de la 

l'amie et des Coutures. Il vendit l'un de ces héiitages 

iiidcurAudin et l'autre au sieur De.îcotes. Les contrats 

Jacquisi ' îot» contiennent la stipulation d'un partage des 

MX entre les deux prés, suivant certain s proportions 

ii jnées. Plus tard, le sieur Descotes, devenu acqué-

reur d'un pré appelé de Couraud, situé au-dessus des prés 

, delà Peyrade et des Couture*, a détourné au profit de sa 

nouvelle acquisition les eaux mortes ou pluviales qui se 

rendaient auparavant dans les deux héritages inférieurs. 

Le sieur Audin a souteuu qu'il avait par là violé la con-

vention, et il l'a fait assigner pour ce fait devant le Tri-

bunal de Bourganeuf qui, par jugement du 17 mai 1845, 

a repoussé cette demande, par ce motif qu'en s'emparant 

des eaux pluviales pour son pré Couraud, le défendeur 

n'avait fait que user de son droit de premier occupant, et 

avait procédé comme subrogé aux droi ts de son vendeur 

auquel la stipulation des actes de vente Sarrazine étaient 
étrangères, 

Sur l'appel, la Cour a prononcé en ces fermes : 
« La Cour, 

» Attendu, en droit, que les eaux pluviales appartiennent 
»u propriétaire supérieur, qui a toujours le droit de les rete-

nir et de les détourner à son profit, et dont le droit ne périt 
pas, quelque soit ie temps pendant lequel il en a laissé la jouis-
sance au propriétaire inférieur, parce que cette jouissance ne 
1 .ut être considérée que comme un acte de simple tolérance, 

aux termes de l'article 2232 du Code civil, ne peut fonder 
»! possession ni prescription ; 

wL» atte.ndu ' en fait , que le pré Couraud est dans une po-
m supérieure au pré des Coutures, respectivement aux 
M 'i'iviales qui sont l'obj-t de la contestation ; qu'ainsi, 

. mes nom fait qu'user de leur droit, en pratiquant un 
• brS pour détourner ces eaux au profil du pré Couraud ; 

«iDulflC <lue ce droit ne peut souffrir aucune atteinte des 
/rJp'wis contenues dans les contrats des 7 janvier 1807 

-Timbre 1812, et par lesquelles le sieur Sarra-
, M 'pneuire originaire du pré de la Peyrade et du 
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rn U 'SK'H ! sm<> >'»«tro au profit d'Audin, a réglé entre 
i & U'Ution des 0(1 ces deux hr '• 

nev tfptf, „ de l'art. 037 du Code d'instruction criminel'o, 
en ce que cinq des cliefs d'accus aion relatifs aux sieurs i° 
Joseph Vallon; » Jean-Jacques dounon; 3" Pierre Champau-
rie, 4 Mathieu liruyere; h" Joseph Serre, auxquels le jury a 
repomlii allirmativemcnt remontant aux onze premiers mois 
de 18 .1:> se trouveraient couverts par la prescription ■ 

» Vu sur ce moyen l'article 037 du Code d'instruction crimi-
nelle ainsi conçu : « L'action publique et l'action civile résul-
tant d un crime dénature à entraîner la peine de mort, etc 

ou de tout autre crime emportant peine afflictive ou infa-
mante, se prescrivent après dix ans révolus, a compter du jour 
ou le cri me aura été commis, si dans cet intervalle il n'a été 
lait aucun acte d'instruction ni de poursuite. S'il a été fait dans 
cet intervalle des actes d'instruction ou de poursuite non sui-
vis de jugement, l'action publique et l'action civile ne se pres-
criront qu 'après dix années révolues à compter du dernier 
acte, à l'égard môme des personnes qui ne seraient pas im-
pliquées dans cet acte d'instruction ou de poursuite. » 

» Attendu, d'une part, qu'au nombre des premiers et des 
plus i m porlans actes do la procédure, se trouve un réquisi-
toire du procureur du Roi de Tournon, adressé au juge d'ins-
truction, à l'effet d'informer sur les faitsde faux et de concus-
sion reprochés au sieur Clozcl, ancien maire de Saint-Féli-
cien ; que ce réquisitoire étant à la date du 13 août 1844 se-
rait dès lors bien antérieur à l'époque où la prescription pour 
les concussions par lui commises en 1835 aurait été acquise à 
l'accusé ; 

» Attendu que si les cinq faits de concussions pour lesquels 
le bénéfice de la prescription est invoqué en faveur de Clozel, 
ne sont expressément et nommément énoncés dans ce réquisi-
toire, lissent du moins implicitement compris dans les faits 
généraux de concussion imputés à Clozel dans l'exercice de 
ses fonctions de maire, et pour lesquels (ainsi que pour les 
faux dont il était inculpé) l'autorisation de le poursuivre, au-
rait été demandée et obtenue du Conseil d'Etat ; 

« Attendu, d'autre part, qu'entre les cinq fiits de concus-
s'ou auxquels on voudrait faire appliquer la prescription dé-
cennale, C ! ozel a été encore accusé et déclaré coupable de vingt 
et un autres faits de concussion commis en 1830, 1837, 1839, 
1810,1841, 1842 et 1813, et que la déclaration affirmative du 
jury succès vingt et un chefs de concussion, abstraction faite 
des cinq pour lesquels la proscription décennale est invoquée, 
justifieraient dans tous les cas l'application qui lui a été faite 
delà peine prononcée contre lui en vertu des dispositions de 
l'article 174, modifié par l'article 403 du Code pénal; 

» Attendu, au surplus, la régularité de la procédure; 
» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi de François Clo-

zel contre l'arrêt de la Cour d'assises du département de l'Ar-
dèehe, du 29 août dernier, qui, par application des articles 
174, 403 et 401 du Code pénal, l'a condamné à trois ans de 
prison et aux frais. » 

Les différentes personnes chez lesquel'es ces vols ont 

eu lieu ont été entendues et ont confirmé les déclarations 

de Charpentier, qui a raconté avec une précision remar-

quab'c les plus minutieux détails. lUa persisté à soutenir 

que llamel était coupable, et qu'il le reconnaissait parfai-

tement. 

Celui-ci a protesté énergiquement de son innocence 

et nié toutes relations avec ceux qui se disent ses com-

plices. 

M. l'avocat-général de Gérando a soutenu l'accusation, 

qui a été combattue par M* Paul Boulloche. 

La réponse du jury ayant été négative sur toutes les 

questions, Hamel a été acquitté et mis immédiatement en 
liberté. 
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COUU ROYALE DE LYON (appels correctionnels). 

Présidence de M. Rieussec. 

Audience du 10 octobre 

RENVOI DE CASSATION. —■ ARRÊTÉ PREFECTORAL. —INTERDICTION 

DE LA CHASSE EN TEMPS DE NEIGE. RÈGLEMENT PERMANENT. 

Les arrêtés par lesquels les préfets, en vertu de l'article 9 de 
la loi du 3 mai 1844, interdisent la chasse en temps de 
neige et de frimas, sont-ils des arrêtés temporaires, ou, au 
contraire, sont-ils des arrêtés portant règlement permanent ? 

Cette question qui était soumise à la Cour par suite d'un 

arrêt de cassation qui cassait un arrêt de la Cour royale de 

Riom, a été résolue en ces termes par la Cour de Lyon : 

« Attendu que l'arrêté du 17 septembre 1844 du préfet de 
la Haute-Loire est un arrêté réglementaire pris dans le but 
de faciliter l'exécution de la loi sur la chasse et de régler con-
formément à l'art. 9 les points laissés par cette loi à la dispo-
sition des préfets ; 

» Que les règlemens portés par les arrêtés de cette nature 
sont permaneus ; que, fondés sur des motifs qui ne varient 
pas, ils ne doivent pas varier non plus; ils ne se trouvent pas 
par conséquent dans la catégorie de ceux qui doivent être re-
nouvelés chaque année ; 

» Attendu qu'ils peuvent à la vérité être rapportés, mais 
qu'ils ne peuvent l'être que par une abrogation expresse ; 

» Attendu que les arrêtés pris chaque année pour fixer l'ou-
verture et la clôture delà chasse ne modifient en aucune fa-
çon ni de plein droit les arrô'és spéciaux pris en vertu de 
l'art. 9 ; 

» Attendu qu'il résulte des procès-verbaux réguliers que 
Louis Mosnier et Joseph Chanut ont été surpris faisant acte de 
clnsser dans un temps où la terre était couverte de neige, 
munis chacun d'un permis de chasse ; 

» Attendu que ces faits sont prévus et punis par les dispo-
sitions des art. 11 et 16 de la loi du 3 mai 1844 et de l 'ai t. 194 
du Code d'instruction criminelle, lesquels ont clé lus à l'au-

dience par il. le président; 
» Attendu que les prévenus no se présentent pas, ni per-

sonne pour eux ; ... 
» La Cour, st. tuant sur l'appel interjeté par le ministère 

publie du jugement du Tribunal de police correctionnelle du 

Puy, par suite du renvoi de la Cour de cassation, donne dé-
faut contre bonis Mosnier et Joseph Chanut, et les condamne 
chacun en 40 IV. d'amende ; ordonne la confiscation de leurs 
fu .-ils; leur ordonne en conséquence de les représenter au 

! greffe de la Cour, et, faute par eux de ce faire dans le délai de 
h.iiiaineà partir de la signilica.iim du présent arrêt, ks con-

damne chacun à payer la somme de 50 fr. pour leur valeur; 
les coud tuine on outre aux dépens, etc. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 26 octobre. 

V0LS
. ACCUSÉ CONTUMACE. RÉVÉLATIONS. 

Un nom, qui a aequ'u au Palais une triste célébrité, 

retentissait aiiiourd hui à l'audience do la Cour d assises, 

c'était cclu; de Charpentier, cet habile et attdàc eux vo-
le:ir dont les révélations ont amené, en 1842, devanUe 

iurv plus de soixante accusés qui, presque U.u,-, ont ete 

condamné*. Luknême qui, à peine âgé de trenfe ars, 

avait déjà subi deux condamnations aux trava x lorce-, 

avait été condamné alors à dix années de réclusion. Au-

jourd'hui, grâce, à la clémence r »ya!c, ij<st en liberté, et 

diriae un important atelier de mécanicien. ; 
D ois ses révélations il avait c mpromis un nomme Louis 

llamel, qui avait échappé aux recherches de laU'»}^ et 

avait été cou iamué, par contumace, a di* £> 
vaux forcés. Arrêté .depuis qcelqu s mots oethommi 

dira, devant le jury, accuse o une parti-

ii moins directe à trois vols qui Ont ete 
le 1 balle; il en aurait 

moyen 
invoqué ci tiré d'une pré-
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été, suivant l'accusuion, Tmchcateur et aurait ete ch.rgc 

tdo l'exécution de l'un deux. seulement 

COUPS VOLONTAIRES. — INCAPACITÉ DE TRAVAIL DE PLUS DE 

VINGT JOURS, 

L'affaire suivante a mis une fois de plus en lumière les 

mœurs brutales d'une certaine classe d'individus, celle des 

charretiers, conducteurs de ces lourdes masses de pierres 

qui arrivent chaque jour des carrières de Gontilly et de 

Montrouge. Ce n'est pas seulement sur leurs animaux 

que la brutalité de ces charretiers s'exerce; ils ne 

s'épargnent pas entre eux, et l'accusé Dupain est ame-

né aujourd'hui devant le jury pour répondre à une accu-

sation dirigée contre lui, à raison d'actes de violences 

qu'il aurait commis sur la personne d'un autre charretier 

nommé Loitron. 

Voici dans quelles circonstances cette affaire se pré-

sente : 

Au mois de juillet 1846, Deglise, charretier, était au 

service du sieur Dupain, marchand devins et voiturierà 

la Maison-Blanche, commune de Gentilly. Le 3 de ce 

mois, se trouvant fatigué de la chaleur, il se fit rempla-

cer dans son service par un autre charretier, Djnis Loi-

tron. Le lendemain, 4 juillet, vers quatre heures du matin, 

ce charretier fut trouvé sans connaissance à la porte de la 

maison du sieur Dubreuil, rue du Cimetière, à Gentilly ; ses 

vêtemens étaient couverts de sang; il portait à la lête une 

forte contusion qui lui avait occasionné une commotion 

cérébrale. Loitron fut d'abord recueilli dans des dépen-

dances de la maison de Dubreuil et il fut ensuite porté 

dans une chambre garnie d'une dame Dubreuil, où on lui 

donna les premiers soins. Son état ne s'améliora pas, et 

M. le commissaire de police de Gentilly, prévenu au bout 

de plusieurs jours, le fit transporter dans un hospice. Ce 

magistrat ne put que très difficilement obtenir do ce 

blessé les premiers renseignemens sur l'auteur des coups 

qui lui avaient été portés. A la suite d'un traitement éner-

gique, son état s'améliora, et il indiqua le sieur Dupain 

comme étant celui qui avait exercé des violences de la 

nature la plus grave sur sa personne. 

Lorsque la convalescence de Loitron a été complète, 

au bout d'un mois, il a déclaré, dans l'instruction, que 

dans la journée du 3 juillet; il était allé conduire une 

charrette chargée de pierres, à Charenton, qu'il revenait 

à la Maison-Blanche pendant la nuit du 3 au 4, et était 

couché dans sa voiture lorsqu'il reçut sur la tête un vio-

lent coup de bâton qui lui avait fait perdre connaissance; 

que, cependant, il se souvenait avoir aperçu, derrière sa 

voiture, le sieur Dupain, qu'il connaissait précédemment, 

au moment où il lui avait porté le coup de bâton ; 

qu'une fois renversé à terre cet individu avait dû con-

tinuer ces mauvais traitemens , car il avait ressenti de 

vives douleurs dans les reins et autres parties du corps 

Dupain, arrêté plus d'un mois après, a repoussé par des 

dénégations formelles, l'accusation dont il était l'objet. Il 

prétend n'avoir pas vu Loitron pendant la nuit du 3 au 4 

juillet, et quoiqu'il avoue avoir été fort inquiet, et être 

allé au devant de ses charretiers, et il dit que ses chevaux 

ont ramené seuls sa voiture à son domicile. Malheureuse-

ment pour son système de déf nse il n'a pas toujour été 

aussi discret. 

Le lendemain du jour où Loitron avait accepté la pro-

position de remplacer Déglise, Dupain en avait exprimé 

beaucoup d'humeur. Il avait dit dans un cabaret, en pré-

sence de deux témoins, qu'il avait vivement corrigé l'un 

de ses charretiers de sa négligence, et que si trois hom-

mes n'avaient suivi do loin sa voiture, il aurait écarté les 

jambes de ce charretier renversé à terre, et lui aurait 

fait passer sa roue de huit pouces sur le corps, depuis la 

jonction des cuisses jusqu'à la tête. 

Dupain est connu dans la commune de Gentilly pour 

son extrême violence ; traduit il y a quinze ans à la Cour 

d'assises pour voies de faits graves, son acquittement ne 

l'a pas corrigé, L'instruction actuelle a constaté qu'il y a 

deux ans il avait porté à un sieur Dnguet, charretier, 

qui avait quitté son service sans le prévenir, un coup de 

[lierre à (a tête et plusieurs coups de pieds et coups de 

poing t .lii 'is diverses parties du corps, et qu'une incapa-

cité do travail il ; ei;<q ou six jours avait été la suite de 

ces brutalités. Ainsi qu'on l'a vu précédemment, les vio-

lences exercées sur Loitron, ont eu des résultats plus fâ-

cheux, et ce dernier en a éprouvé une incapacité de tra-

vail de plus de vingt jours. 

Aux débats, Dupain p .rsisleà rejeter bien loin toute 

participation à l'accident arrivé à Loitron, et ce'ui-ci, de 

son côté, affirme qu'il a bien reconnu Dupain au moment 

où le coup de bâion lui a été porté. 

Il faut avoir entendu, pour s'en faire une idée, le lan-

gage du personnel qui a comparu à l'audience pour dé-

pos r dans cette affaire. Tous, sans exception, ont apporté 

a ces débats une insoui iance, un laisser-aller qui temoi-

g aient assez ou peu de nouveauté et d'imprévu que les 

laits de cette affaire p-éseniaient pour eux. Ils avaient des 

mois nouveaux et singuliers pour raconter c-s faits. Ainsi, 

l'état d'enflure déplorable dans lequel étiit Loitron q.ian i 

on l'a releré une première fois, un témoin appelait cela 

une fluxion. Se démolir, est un mot, qui revenait à cha-

que iosiaut dans iej discours de c;s hommes, pour ex pri-

ai -r la menace cruelle qu'ils s'adressent récip oquement 

à la moindre parole et pour les causes les plus légères. 

D'un autre côté, i! y a eu un fait constaté aux débats et 

qui l'ait honte à d'autres qu'à des charreliars. Loitron. re-

levé une pr mière fois, avait été transporté dans un' ca-

barei de la barrière, et, comme il n'avait pis d'argent 

sur lui, on l'avait le soir, arraché du lit sur lequel onl'a-

1 vait tléponé, et jeté sans connaissance dans une cuvette 

ou fosté du boulevard. C'est là Un act» d'atroce inhuma-

nité qu'on ne aurait, trop flétrir. Malheureusement, L<>i -

trou était dans un état téll< ment désespéré qu'il n'a pu 

indiquer la maison de ceux dont la conduite a été si iuhi -

maiiio et si cruelle. 
Comme contre-partie de c;t incident oui a douloureu-

sement ému l'audience, nous avons à faire com.iaî're la 

conduite honorable de l'un des témoins de cette affaire. 

C'est celle du sieur Palient, simple porteur d'eau, et te-

nant l'abreuvoir delà barrière de la Santé. 

Ce témoin a trouvé Loitron éten lu sans connaissance 

dans la cuvette du boulevard. U s'est empressé de l'enle-

ver, de le transporter dans une auberge voisine, et il l'a 

fait mettre dans un bon lit, en ayant la précaution de 

donner cent sous de sa poche, afin que cet homme qu'il a 

arraché à une mort certaine ne manquât de rien. 

Cette conduite a reçu les éloges publics et bien mérités 

de M. le présid nt et de M. l'avocat-général. 

Il a été heureux que cet homme, élranger à Loitron, 

l'ait ainsi secouru. Il n'avait que peu de choses à attendre 

de ses parens, de son frère notamment, qui, envoyé ch z 

le docteur Pinel pour provoquer les soins de ce mé lecin, 

est arrivé c hez ce'ui-ci, après s'être amusé à boire en 

route, dans un tel état d'ivresse, qu'il n'a pu lui fournir 

aucun renstignement sur les causes de la situation dsns 

laquelle était son frère. 

M. l'avocat-général de Gérando a soutenu l'accusation, 

en déclarant que, dans sa conviction, il était convenable 

d'écarter les circonstances aggravantes résultant de la du-

rée de 1 incapacité de travail au-delà des vingt jours fixé* 

par la loi pénale. 

M' Nogent St-Laurent, défenseur de l'accusé, soirient: 

1° qu'il n'y a pat eu coup-s portés à Loitron, et que la 

maladie de cet homm i a eu pour cause une chute qu'il 

a faite après s'être endormi sur sa voiture; 2" qu'y eût-

il eu des coups porté* à Loitron, Dupain n'en serait pas 

l'auteur. Il a conclu à l'acquittement de ton client. 

Après une courte délibération, le jury rentre à l'au-

dience et rapporte un verdict négatif sur toutes les ques-

tions. 

Dupain ne pourra être mis en liberté, car il y a des ré-

serves de renvoi en police correctionnelle à raison de 

voies de fait exercées sur Dug 'et. Mais il résulte des dé-

bats que e'.'est par suite d'une fâcheuse erreur que la po -

lice correctionnelle est saisie de ce nouveau débat, qui lui 

a déj i été soumis une première l'ois et qui s'est terminé 

par le renvoi pur et simple de Dupain. M. l'avoctt géné-

ral a annoncé que cette erreur serait réparée et qu'il se 

hâterait de donner main-levée de ses réserves. 

TRIBUNAL MARITIME DE ROCHEFORT. 

Audience du 22 octobre. 

VOL D Oli.lËTS APPARTENANT A L ETAT. -

INCIDENT. 

-COMl'LICITÉ. 

Le sieur Grésil, garde-magasin aux fonderies d ; la ma-

rine, arrêté le 16 septembre dernier, après une visite faite 

à son domicile, où l'on a trouvé une certaine quantité de 

cuivre appartenent à l'iva?, a comparu jeudi dernier 22 
octobre devant le Tribunal maritime. 

L'enceinte entre le Tribunal et la barre des avocats et 

toute la partie d : la salle réservée ait public étaient enva-

hies par les spectateurs accourus de bonne heure pour as-

sister aux débats de cette affaire, qui, par sa nature, pa-

raissait être d'une bien grande gravité. 

Après la lecture d'une assez volumineuse procédure 

faite par le greffier, M . le président a ordonné d'intro-

duire l'accusé. Il s'avance devant le Tribunal avec une as-
surance affecté 1 . M. le président l'interroge. 

D. Vos nom et prénom^? — R. François-Xavier Grésil. 

D. Votre âge? —- R. Cinquante-cinq ans passés. 

D. Le lieu de votre naissance? —■ R. Rochefort. 

D. Votre qualité? — R. Garde-magasin aux fonderies. 

D, Depuis quelle époque remplissez-vous ces fonctions? 

R. Depuis 1834. 

D. N'avez -vous pas servi antérieurement? — R. Oui, 

j'ai servi dans l'artillerie de marine où j'ai eu le grade de 

sergent; puis j'ai été employé comme deuxième maître 

instructeur des apprentis canonuiers jusqu'à l'époque de 

ma nomination aux fonctions de garde-magasin. 

D. Pourquoi vous trouvez-vous aujourd'hui devaut le 

Tribunal ? — R. Pour avoir soustrait du cuivre apparte-
nant à l'Etat. 

D. Reconnaissez-vous le cuivre que nous vous repré-

sentons pour avoir été saisi à votre domicile? — R. Oui. 

D. En combien de fois l'avez-vous sorti? — R. En douze 
JJU quinze fois. 

D. Comment vous y preriiez-vous pour le sortir? ■— R. 

Lorsqu'on ouvrait le magasin pour le service, j'avais ia 

faiblesse de prendre du cuivre que je sortais sur moi. 

D. Comme ancien militaire, vous n'auriez pas dû vous 

conduire ainsi? — R. Ce t une faiblesse que j'ai eue. 

D. Ya-t-il longtemps que vous avez commencé à pren-
dre ainvi du cuivre? — R. Non. 

D. Combien y a-t-il? — R. J'ai commencé dans le mois 

de juillet, puis j'ai continué en août et septembre. 

D. Et avant? — R. Non. 

D. Que vouliez-vous faire de ce cuivre? — R. Le ven-
dre. 

D. A qui l auriez-vous vendu ? — R. Je l'ignore en-
core. 

D. Votre intention était de venir ainsi au secours de 

v itre famille? — R. Oui, M. le présider t. 

D. Antérieurement aux époques que vous nous avez 

indiquées, vous n'avez jamais pris d'autre cuivre aux fon-
deries? — R. Non. 

D. Je n'admets pas cette répons ~ comme vraie; je pen-

se, au contraire, que déjà vous en aviez soustrait; qu'en 

avez vous fait? à qui lavez-vous vendu ? — TV. Je l'ai 
vemlu à M. Moreau, habitant de ta ville. 

D. La profession ? — R. Marchand chaudronnier. 

D. Avez-vous la preuve à administrer que vous avez 

effectué des ventes au sieur Moreau? — R. L'accusé garde 

un instaut le silence, puis il dit : M. Moreau Tenait chez 
moi. 

Cet interrogatoire s'est arrêté là, M. le commissaire-

rapporteur s' étant levé et ayant pris aussitôt des conclu-

sions tendantes à ci que le Tribunal, par suite des aveux 

I 
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que venait de faire le sieur Grésil, déclarât son incompé-

tence, attendu que le sieur Moreau, étranger à la marine, 

devenant le complice de ce dernier, ne pouvait être dis-

trait de ses juges naturels, aux termes des article 53 et 54 

de la charte constitutionnelle. 

Le Tribunal a fait droit à ces conclusions, en se décla-

rant incompétent, quant à présent, et par le motif que si 

le sieur Moreau, étranger au service de la marine, se 

trouve complice du sieur Grésil, les poursuites à diriger 

contre lui ne peuvent avoir lieu devant le Tribunal mari-

time, et il a, en conséqnence, renvoyé ledit sieur Grésil, 

devant les juges qui doivent connaître de l'aiTaire. 

Immédiatement après le prononcé de ce jugement, par 

M. le président, en audience publique, et la lecture que 
le greffier en a donné à l'accusé Grésil, ce dernier a été 

remis à la disposition de M. le procureur du Roi près le 

Tribunal civil de cette ville. 

Dans la même journée, les deux co-accusés interrogés 

ont été confrontés par M. le procureur du Roi, et le sieur 

Moreau a été écroué à la maison d'arrêt de la ville. 

Jugement. — Exécution. — Lorsqu'un premier jugement a 

autorisé des constructions, et qu'il y a appel de ce jugement, 

le Tribunal, dessaisi désormais par ce jugement et cet appel, 

ne peut, sur de simples conclusions de l'appelant, par acte 

d'avoué, ordonner la cessation et même la démolition des cons-

tructions continuées, comme étant faites au mépris de l'appel. 

Ce n'est point ici le cas d'une exécution d'un jugement défini-

tif, sur laquelle, aux termes de l'art. 1038, l'avoué peut agir 

et occuper pendant une année ; et il doit être procédé par 

action principale. Lejugement rendu dans ces termes, sur ces 

simples conclusions, doit être annulé, ainsi que tout ce qui l'a 
précédé et suivi. 

(Cour royale de Paris, chambre des vacations, présidence 

de M. Cauchy, audience du 22 octobre 1846. Annulation d'un 

jugement du Tribunal de première instance de Paris, du 26 

septembre 1846; plaidant : M's Remy, avocat de Lefebvre-

Deuxmier, appelant, et Rivière, avocat d'Ardouin.) 

Jugement par défaut. — Jugement de déboulé. — Exécution 

provisoire. — Le jugement de débouté d'opposition, qui ordon-

ne l'exécution provisoire du jugement par défaut, lequel ne 

contenait pas cetteclause, ne contrevient pointa l'art. 136 du 

Code de procédure, suivant lequel, lorsque les juges ont omis 

de prononcer l'exécution provisoire, ils ne peuvent l'ordonner 

par un deuxième jugement, sauf aux parties à la demander 
sur l'appel. 

(Même audience. — Plaidans, M" Chatenet, pour le syndic 

de la faillite Bertrand, appelant, et Rouyères, pour Letrillard ; 

conclusions conformes de M. Ternaux, substitut du procu-
leur-généial.) 

amis; les petits enfans et les vieillards étaient reçus à l'hospi-

ce. Depuis l'inondation, la ville distribue du pain à tous ces 

malheureux qui pleurent leur maison détruite, leurs bestiaux 

noyés, leur petite fortune à jamais perdue. C'est la misère dans 

son spectacle le plus navrant. 

L'église et le presbytère de Saint -Denis, situés sur un tertre, 

n'ont pas été envahis par les eaux. Tous les bestiaux qui ont 

pu se sauver se sont réfugiés dans le cimetière converti en pâ-

turage. Quant au presbytère de M. le curé, ce n'est plus qu'une 

cantine où bivouiquenl les inondés du pays. 

Maintenant que les premiers secours ont été portés, il est 

urgent de prendre des précautions pour empêcher le retour 

d'aussi grands désastres : il faut avant tout fermer la brèche 

faite dans la levée de Sandillon. De nouvelles crues peuvent 

survenir dans la saison où nous sommes et le val serait de 

nouveau inondé; il faut aussi démolir le remblai de terre qui 

coupe le lit de la Loire, et que l'administration des ponts-et-

chaussées s'est obstinée à maintenir malgré les inquiétudes et 

les réclamations de toutes les communes riveraines. 11 faut 

enfin fortifier les levées et ouvrir de distance en distance des 

ponts dans le remblai du chemin de fer de Vierzon jusqu'au 

coteau de la Sologne. Le conseil municipal d'Orléans, dans sa 

séance d'hier soir, a émis à cet égard un vœu que nous re-

produisons plus bas, et dont en présence de l'affreux malheur 

qui vient d'arriver il y aurait folie et cruauté à na pas tenir 

compte. 

«La voiture de Briare, p rlie d'Orléans dans la journée du 20 

octobre, a été arrêtée par l'inondation dans les environs de 

Sully. Les chevaux furent renversés, et l'eau, gagnant l'inté-

rieur de la voiture, menaçait de submerger les voyageurs. Ils 

allaient tous infailliblement périr sans le dévoùment du 

nommé Narverot, conducteur des Messageries générales, qui 

alla à travers mille dangers chercher une barque à Sully. Per-

sonne ne voulait la monter, tant le péril était imminent. Alors 

le courageux conducteur, assisté de l'adjoint de la commune, 

se dévoua. M. Ciceri, peintre de l'Opéra, était dans la voiture; 

tombé dans l'eau en voulant trop précipitamment s'élancer 

dans la barque, il fut sauvé par le conducteur Narverot. On 

parvint enfin à sauver douze voyageurs au bout de trois heu-

res de fatigue. Les mariniers Valentin et Frenot n'ont pas peu 

contribué, par leur courage, à atteindre ce résultat. » 

— On nous écrit encore : 

Orléans, 23 octobre 1846. 

INONDATIONS. 

Les nouvelles reçues aujourd'hui des départemens que 

traverse la Loire, en apportant de nouveaux détails sur 

les épouvantables désastres causés par le débordement 

de ce fleuve, font espérer que le fléau a cessé de sévir, et 

que si les malheurs qu'il a traînés partout avec lui 

sont incalculables, du moins on peut ne pas en craindre 

le retour. Mais les lettres du Midi ne sont pas complète-

ment rassurantes sur les débordemens auxquels la crue du 

Rhône et de ses affluens menace de donner lieu. Espé-

rons que ces craintes ne se réaliseront pas, et que de 

nouvelles catastrophes ne viendront pas désoler la France. 

Nous continuons à donner quelques extraits des corres-

pondances qui nous parviennent. Si quelque consolation 

peut adoucir la douleur publique dans de si douloureuses 

circonstances, c'est l'empressement avec lequel partout 

la charité publique se presse au-devant des infortunes 

qu'il s'agit aujourd'hui de soulager. Partout où a éclaté 

le fléau, on cite les exemples du courage, du dévoùment 

avec lequel de généreux citoyens ont exposé leurs jours 

pour sauver des victimes; partout aussi des souscriptions 

se sont ouvertes, et des secours provisoires ont été orga-

nisés. Mais on est loin de connaître encore et l'étendue 

des pertes et le nombre des malheureux qui ont péri. 

Voici l'extrait des nouvelles reçues aujourd'hui : 

Notre ville commence à voir se retirer les eaux qui ont dé-

vasté d'une manière si affreuse toute la vallée de la Loire ; 

mais un spectacle non moins affligeant s'offre à tous les regards, 

c'est celui des désastres que l'inondation a laissés après elle. Il 

est impossible encore d'en calculer l'étendue; ce ne sont par-

tout que ruines qui, sans doute, ont enseveli de nombreuses 

victimes ! Les journaux nous apportent de tous les points de la 

France les nouvelles de semblables ravages. A coup sur, tous 

ces fléaux ont une cause naturelle ; mais nulle part, même 

dans la Haute et la Basse-Loire, ils n'ont eu le caractère parti-

culier d'intensité et de désolation qui a frappé tout le monde à 

Orléans. Partout ailleurs l'inondation a suivi, pour ainsi dire, 

une marche régulière; les fleuves gtossis par les pluies et les 

torrens descendant des montagnes se sont élevés à une hauteur 

démesurée et sont sortis de leurs lits pour se répandre dans les 

plaines voisines; devant Orléans, il n'en a point été ainsi. Le 

fléau s'est frayé des voies extraordinaires et inconnues; il a 

porté le ravage là où on ne l'avait jamais vu, négligeant les 

campagnes et les habitations qu'il avait visitées lors des gran-

des crues antérieures, et qui étaient en quelque sorte prépa-

rées à le recevoir. Ce que nous disons là, tout le monde le dit à 

Orléans; une grande clameur s'est élevée au sein de la cité pen-

dant ces jours de deuil; elle s'élève encore, et, il faut le recon-

naître, ce ne sont pas des voix inconsidérées qui parlent ainsi-

les faits sont là qui malheureusement ont un langage révéla-

teur plus éclatant encore. Dans la grande enquête qui s'ouvri-

ra sur cet immense désastre, nous croyons que ses causes se-

ront sévèrement étudiées et reconnues ; et si celles qu'on in-

dique sont certaines, il faut que la satisfaction que l'on com-

mence à donner à l'opinion publique soit complète, et que 

toutes ces culées et remblais du chemin de fer du centre, 

principes de tant de calamités, ou disparaissent, ou soient, à 

l'aide de travaux d'art faciles à exécuter, et qu'on réclame de-

puis si longtemps, disposés de manière à faciliter l'écoulement 
naturel des eaux. 

Voici l'arrêté pris par leconseil municipal : 

« Le Conseil émet le vœu : 

» 1° Que le remblai à la suite du pont soit remplacé par des 
arches dans toute la largeur du fleuve. 

» 2° Que la levée du chemin de fer soit percée d'ouvertures, 

de distance en distance, jusqu'au coteau de la Sologne, de ma-

nière à donner aux eaux un écoulement suffisant-

Orléans, 24 octobre. 
Maintenant que nous sommes revenus de la stupeur causée 

par le fléau terrible qui nous a envahis, nous pouvons nous 
rendre compte des effets d'une inondation aussi subite. 

Du 16 au 17 courant, des pluiee torrentielles sont tombées 

dans toutes les montagnes où la Loire et l'Allier prennent leurs 

sourees. A hui t heures du soir, à Roanne, la Loire était à 4 

mètres 60 centimètres au-dessus del'étiage ; le 17 courant, le 

18 et le 19, elle s'est élevée à une hauteur que de mémoire 

d'homme on n'avait vue. La basse ville a été ensevelie sous un 

monceau de ruines ; plus de ISO maisons se sont écroulées. 

L'Allier avait également dépassé toutes les bornes des inon-

dations précédentes ; il en est résulté que les deux rivières, se 

rencontrant au-dessous de Nevers, ont produit une masse 

d'eau telle qu'à Chàtillon elle s'est élevée à 8 mètres au-des-

sus de l'étiage. Les levées ont de 6 à 7 mètres de hauteur. 

Elles ont donc été dépassées, et partout où elles n'ont pas été 

parallèles au courant du fleuve, elles ont été renversées. San-

dillon offrait un coude où la Loire se détourne subitement. Là 

le fleuve a crevé la levée sur une longueur de 3 à 400 mètres 

et s'est jeté dans le val. On peut juger de la masse d'eau qui 

tout à coup a envahi la campagne et qui est venue se buter 

contre les remblais du chemin de fer de Vierzon. Arrivée à la 

hauteur du remblai, elle s'est écoulée comme un torrent de 3 

à 4 mètres d'élévation qui a tout bouleversé sur sa route. 

On s'explique alors comment tous les murs de la route d'Or-

léans à Olivet, dans la distance de 4 kilomètres, sont renver-

sés, et comment toutes les populations surprises au milieu de 

la nuit n'ont pu rien sauver. Dans la ferme de Cornet, dans 

celle de M. Baguenault, dans celle de M. Gaudry, à Saint-

Mesmin, des troupeaux de 5 et 600 moutons ont péri dans les 

étables. Tous les bestiaux, chevaux, vaches, porcs, ont égale-

ment été noyés. Le désastre est bien plus grand au-dessous* 
des remblais du chemin de fer qu'au-dessus. 

Le torrent produit par la surélévation des eanx a été tel que 

deux arches du pont d'Olivet, route de Toulouse, ont été em-

portées, ainsi qu'une partie du pont de Saint-Mesmin, route de 
Chambord. 

L'eau est arrivée tout à coup, comme un bourrelet, avec 

une rapidité effrayante. Mardi à minuit, M. d'Illiers, au châ-

teau de la Fontaine, constatait un peu de rabais, puis tout à 

coup l'eau monte jusqu'à Ja hauteur de 5 mètres. Le premier 
étage de sa maison ne lui suffisait plus. 

Sur une longueur de plus de 40 kilomètres le fléau s'est pro-

mené dans notre val, brisant tout, démolissant des maisons, 

emportant des bestiaux, des chevaux, des chantiers de bois 

tout entiers. Tout le mobilier du val est perdu. Beaucoup de 

maisons, qui sont restées debout, ont leurs fondations sapées 

par les flots; au retrait des eaux ces maisons, qui déjà chan-
cellent, vont probablement s'écrouler. 

Mercredi, du côté des Montées, et sur certains points de 

Saint-Denis, l'inondation avait une hauteur de 17 pieds, plu-

sieurs maisons disparaissaient et les bateaux passaient au ni-

veau des cheminées. On ne sait comment les habitans se sont 

sauvés. Dans d'autres maisons, les greniers étaient envahis 

jusqu'aux lucarnes et jusqu'aux combles. Des familles tout en-

tières étaient perchées sur les poutres supérieures attendant à 

tout moment la mort qui montait avec l'eau. Lorsque les ba-

teaux sont venus les délivrer, il a fallu casser la toiture à coups 

de gaffes pour leur trouver un passage. On a trouvé à cheval 

sur un toit six inondés, père, mère et enl'.ins, dont le dernier 

avait à peine cinq ans. Ces malheureux avaient déjà de l'eau 

jusqu'au jarret, et leurs forces étaient à bout lorsqu'on est 
venu les recueillir dans une barque. 

Nous ne saurions dire toutes les horreurs de celte nuit pas-

sée dans les plus dures angoisses que l'homme puisse éprou-

ver. Presque partout c'étaient des scènes du déluge. 

La caserne de M. Blot a reçu dans la nuit de jeudi à vendre-

di trois cents inondés, sans asile, sans pain, sans vêtemens. 

D'autres avaient logé en ville chez des parens ou chez des 

Nevers, 22 octobre. 

Les eaux continuent de décroître, mais avec une lenteur 

désespérante pour une foule de malheureux qui, depuis trois 

jours, n'ont d'autre asile que celui que leur a offert la charité 

publique. Heureux encore, dans ce désastre général, ceux qui 

n'ont pas vu leurs maisons crouler sous la violence des flots 

ou même qui pourront y rentrer sans danger quand les eaux se 
seront retirée*. 

Les communications sont toujours interrompues. Point de 

courriers ni de Paris ni de Lyon. La route de Paris est coupée 

à Neuvy, et celle de Lyon est, sous nos yeux, dans un état tel 

qu'il faudra peut-être plus de huit jours pour la réparer de 

Nevers à Plagny, quand les torrens qui l'ont déchirée, et la 

traversent encore sur plusieurs points, se seront écoulés. 

Les nouvelles que nous avons reçues du Guétin nous ont 

rassuré quant au salut de la nombreuse population ouvrière 

qui s'y trouvait cernée par les eaux. Grâce au ciel, personne 

n'a péri, mais les pertes matérielles sont immenses. L'inonda-

tion a détruit une grande partie des travaux du viaduc et du 

pont suspendu, et le canal, dont les digues ont été déchirées 

sur plusieurs points, a été complètement submergé. 

Sancerre, 23 octobre. 

 Tout est ici dans la consternation. Les ravages causés 

par l'inondation sont horribles. Il s'est passé ici des scènts 

qui semblent nous transporter au temps du déluge. M. le mar-

quis de Vogué, dont l'habitation est près des bords do la Loi-

re, entendant des cris de détresse, s'élance dans une barque 

pour porter secours aux malheureux qui allaient périr; mais 

c'est en vain qu'il lutte contre le courant, il est entraîné, la 

barque chavire avec ceux qu'elle porte, et M. de Vogué seul 
parvient à se sauver après des efforts inouïs. 

D'un autre côté, sept hommes fuient leur ferme inondée, et 

cherchent à gagner le rivage au-dessous de Sancerre. Toute la 

population accourue sur le rivage voit leurs efforts et les en-

courage de la voix. Déjà ils touchent le bord, lorsque leur bar-

que heurte contre un arbre et chavire. Quatre d'entre eux 

tombent à l'eau ; mais on est assez heureux pour leur lancer 

des cordes à l'aide desquelles ils parviennent à se sauver. Les 

trois autres s'accrochent à l'arbre, mais leur poids et la terre 

détrempée font à chaque instant déraciner l'arbre peu à peu. 
Impossible de leur porter secours ! 

La foule suit avec une inexprimable émotion chaque écoule-

ment de terrain qui met à nu les racines; enfin, l'arbre se 

couche tout-à-fiiit, et les malheureux s'engloutissent en pous-
sant des cris affreux.... 

Le sous-préfet s'occupe d'envoyer par les mariniers des 

vivres aux ouvriers restés dans leurs maisons. Cependant la 

Loire baisse beaucoup, et tout fait espérer la fin de l'inonda-
tion. 

La Charité, 23 octobre. 

La ville de La Charité a beaucoup souffert aussi de l'inon-

dation ; une grande partie des marchandises amassées sur les 

quais a été enlevée. Malgré la violence des eaux, le pont sus 

pendu n'a pas bougé ; le pont de pierre, ébranlé par les se-

cousses a donné des inquiétudes. Quelques tassemens se font 

remarquer, qui nécessiteront une prompte réparation. 

On signale à Cosne, qui a cruellement souffert aussi, la 

rupture de la levée qui sépare les deux ponts suspendus', la 

destruction du tablier du pont suspendu sur le petit bras' de 

la Loire. Des magasins ont été détruits et des caves démolies. 

Une partie des bàtimens dépendant du collège a croulé et 

l'hospice menace ruine ; les sœurs et les malades ont été obli-
gés de l'évacuer. 

M. le marquis de Vogué, propriétaire du Pezeau, vis-à-vis 

Cosne, a failli perdre la vie, en travaillant à sauver les habi-

tans d'un village du Cher. Une barque trop chargée a cha-

viré, et M. le marquis de Vogué ainsi que les personnes qu'il 

ramenait ont dû passer la nuit entière du 19 sur des arbres 

pour attendre des secours. Un homme seul a péri, sans qu'il 
ait été possible de le sauver. 

La crue subite de la Loire a causé les plus grands mal-

heurs dans la commune de Saint -Hi aire. aucmen-
Dimanchedermer, le fleuve, qui depuis le *i£

 lufi tait d'une manière sensible, a donne dans la soirée les 
grandes inquiétudes. Les eaux, maintenues par la jevee oe 

Tarant, eut tout à coup envahi cet.edigue et se«mirrépandue, 
comme un torrent dans la campagne, emportant avec elles piu 

sieurs maisons et la majeure partie des bcsliaux. , 

Toute cette commune est plongée dans la plus ™ 

sternation ; la population, déjà si a plaindre ^J^J.^' 

mauvaise récolte,' se trouve réduite à la plus 
Tous les inondés n'ont ni pain ni vêtemens. Les eaux co uvrciH 

encore les blés dans les granges, le mobilier a ete det , il, es 

emhlavures sont perdues, et les maisons qui 11 ont pas eie cm 

portées sont ébranlées dans leurs foudemens. 

Tours, 25 oclobre. 

La Loire décroît depuis hier d'une manière sensible, et sous 

peu de jours elle aura repris son cours paisible; mais les tra-

ces du ravage et de la désolation resteront longtemps marquées 

surlses rives. Jamais Tours ne fut à|la veille d'un aussi ellroya-

ble catastrophe; l'inondation la menaçait du côté du nora, 

par l'insuffisance des levées de la Loire; au midi par la rupture 

de la lévée de la gare, du côté du canal. Grâce au ciel elle a . 

échappé à ce double péril. Elle n'a plus aujourd hui qu a 

compter ses pertes, à réparer ses dégâts, à relever ses ruines. 

L'administration municipale, quoique surprise par la rapidi e 

avec laquelle est survenue, la cruedu fleuve,atait tous ses ettorts 

pour prévenir les malheurs qui allaient fondre sur la ville. . 

Deux jours et deux nuits durant, les autorités civiles et mili-

taires du département, les ingénieurs des pouls-et-chaussees, 

le conseil municipal, sont restés eu permanence a la mairie, 

pour s'entendre sur les moyens à prendre dans cette dillicile 

circonstance. . . 
Dès jeudi, un détachement de lanciers dirige vers la gare du 

canal, fut employé à élever de petites banquettes d'un mètre 

de hauteur sur la levée de la gare, du côté de la ville. Ce tra-

vail avait pour but d'empêcher les eaux de déborder sur le 

Mail et dans le faubourg Saint-Pierre-des Corps. Mais il pa-

raissait insuffisant pour contenir une masse d'eau de plus de 7 

mèt. de profondeur, etl'anxiété des habitans de ce quartnr n en 

devenait que plus vive. La nuit du 22 au 23 se passa dans des 

transes mortelles, qu'augmenta encore l'irruption des eaux de 

la levée de la Loire dans le faubourg Saiut-Pierre-des-Corps 

et dans toute la longueur du Mail. L'irruption des eaux de la 

gare eût complété l'inondation du côté du midi de la ville ; 

heureusement que, n'étant point agitées par le vent, elles se 

maintinrent dans les limites qu'on leur opposait. Dans tous 

les cas, jamais circonstance ne fit sentir davantage combien 

l'établissement du canal au-dessus de ia ville peut présenter 

d'inconvéniens et de dangers. 

Toute l'attention de l'autorité s'était portée sur les quais 

en aval de la ville, et principalement sur la rue de la Paix et 

l'hôtel des Trois-Barbeaux. On avait réuni sur ce point un 

grand nombre de travailleurs. On s'appliqua sans relâche à 

ériger sur la levée même une digue capable de résister à la 

violence des eaux. Au moyen de piquets, de barres de fer en-

foncées dans le sol, de pierres, de sable, de madriers et de 

terres provenant de la démolition des terrasses, on construi-

sit un rempart contre l'inondation, sans lequel elle eût envahi 

toute la partie occidentale de la ville. Cette partie fut protégée 

encore par des talus établis sur les points où le quai est le 

moins élevé. Tous ces travaux, bien dirigés, furent exécutés 

assez à temps pour qu'on n'eût rien à c a ndre de l'augmen-

tation de la crue. Lorsque l'eau eut atteint son maximum d'é-

lévation, les nombreux bateaux amarrés en cet endroit, sem-

blaient suspendus sur les tètes, et le fleuve, maintenu par la 

digue qu'on venait d'exécuter, s'élevait alors à près de deux 

mètres au-dessus du niveau du quai. 

Dans la journée de vendredi, vers onze heures du matin, on 

fut informé que l'eau submergeait la levée de Saint-Pierre-

des-Corps, vis-à-vis la maison de M. Grégoire. En peu de temps 

elle eut creusé son lit dans cette partie du quai, renversé uu 

pan de mur, et frayé son passage jusqu'à la rue Saiut-Pierre-

des-Corps, un peu au-dessus de l'église. On dirigea sur ce 

point un certain nombre d'hommes. Lorsque les travaux eu-

rent commencé, il existait déjà une brèche de plus de dix mè-

tres de large dans la partie méridionale de la levée. Le com-

blement de cette brèche a été conduit avec une activité et un 

zèle remarquables. C'est là qu'on a lait avec le plus de succès 

l'usage de terre contenue dans des sacs de toile ; un ou deux 

arbres ont été abattus, des fascines ont été faites avec les 

branches, et vers trois heures, on était maître de l'eau dans 

cette partie. C'est de ce moment que le salut de la ville a été 
assuré. 

Hier samedi, le danger était passé; mais l'émotion et 

l'anxiété étaient encore dans les âmes.,On constatait sur le lieu 

même, avec une curiosité mêlée de tristesse, tous les dégâts 

causés par le fléau. Le faubourg Saiut-Pierre-des-Corps of-

frait le plus désolant aspect ; à droite et à gauche, gisaient 

dans la rue des objets de ménage, des débris, des bois, des 

pierres entassés ; les rez-de-chaussée pour la plupart étaient 

encore submergés; une maison, celle par où les eaux s'étaient 

frayé un passage, était à moitié renversée; une autre pen-

chait et menaçait ruine; les habitans étaient consternés. Des 

barques parcouraient les rues, des hommes dévoués portaient 

du pain et des secours aux malheureux submergés, 

Au-delà du pont, le faubourg Saint-Symphorien ne présen-

tait pas un spectacle moins affligeant. Tous les rez-de-chaus-

sée avaient été abandonnés; sur plusieurs points, l'eau avait 

envahi les maisons à une hauteur de plus de 3 mètres. 11 y en 

avait dans l'église jusqu'à la hauteur de l'autel. Une portion 
du mur du cimetière s'est écroulée. 

Chaque jour nous révèle de nouveaux désastres occasionnés 

par l'inondation. Les communes de Berthenay et de Saiut-

Gen)uph sont presque ensevelies sous les eaux; Saint-Genouph 

peut encore communiquer avec la ville; Berthenay en est com-

plètement isolé. Les ruptures de levées dans la presqu'île sont 

tellement nombreuses, qu'on ne les compte plus. Les levées 

sont frac; ionnëes par tronçons, dont plusieurs n'ont pas cent 

mètres de largeur. La population s'est réfugiée sur ces langues 

de terre qui s'aflaissent sous ses pas. A chaque instant on voit 

disparaître le sommet des toits que l'eau n'avait pas encore 

submergés. Des bateaux à vapeur ont été envoyés de Tours 

par 1 s autorités, dans les journées d'hier et d'avant-hier, pour 

porter aux malheureux habitans des secours et des subsistan-

ces; niais il a été impossible de les dôtermier à se séparer de 

leurs bestiaux et des débris de leurs ménages. Un cultivateur 

de la commune a même refusé de quitter son domicile; il 

s'est, réfugié dans son grenier, où il est resté jusqu'à ce qu'il 

ait été enseveli sous les débris de son toit. La population de 

Berthenay qui habite la partie méridionale de la commune, a 
trouvé uu asile au chàtean de Villandry. 

Les mêmes c. lamités se reproduisentà Saint-Genouph, où la 

population bivouaque sur les levées. Hier, dans la soirée, 

nous avons appris qu'une de ces levées, la seule qui permît 

d'entretenir une communication avec Tours, avait été à moitié 

détruite dans son épaisseur, sur une largeur de plus de 100 

mètres, et tout fait présumer que, dans le moment actuel, les 

habitans de Saint-Genouph sont dans une position identique à 
celle des habitans de Berthenay. 

Le désastre de Langeais, dont nous ne connaissons pas en-

core les détails, est, dit-on, immense. Toutes les maisons sont 

submergées au-delà du premier étage. Jusqu'ici les ponts de 

Cinq-Mars et d'Amboise, qui ne sont pas encore terminés 
ont résisté à l'effort des eaux. 

Les époux Audenet ont failli payer aussi delà vie leur opi-

niâtreté à ne pas vouloir quitter leur maison ; il a fallu les en 

arracher de vive force, malgré le péril imminent de l'inon-
dation. 

Sur la route de Paris, vis-à-vis la gendarmerie de Vouvray, 

la belle maison du restaurant, construite depuis peu d'années 

a eie presque en totalité emportée par le débordement dû 
fleuve. 

. , .,. „. Moulins, 23 octobre. 
Les eaux de 1 Allier ont éprouvé une crue épouvantable dans 

la nuit du 18 au 19. L'intrépidité et le dévouement des habi -

tans de cette commune ont opéré le sauvetage avec ordre et 

personne n a pen. Plu.- ieurs maisons riveraines ont été abî-

mées dans les eaux avec le mobilier et ks denrées de la der-

nière récolte: rien n a pu être sauvé; beaucoup de propriétaires 
se trouvent sans ressources. La route royale n« 9 de Vicliv à 

la route de Clermont, a été fortement dég ad e aux abm'fiiu 

pont, et emportée dans une étendue d'environ 600 mètres' La 
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Les pluies abondantes tombées dans la région sunér' 

Bhône ont gonflé tous les affluens de ce fleuve, et à cetfT
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le rhonomèlre établi à l'écluse d'acce.-sion du' canal d i i ^ 

Bouc indique une élévation de5 m. 15c. au-dessus del' 
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grande hauteur des terres au-dessus de ce point êt ^
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la Camargue étant de 1 m. 88 c, l'on voit que les cli» --^ 

ont à supporter une pression énorme. Jusqu'à présent t*
S 

dant, malgré une pluie continuelle, les levées qui défendenp 

Camargue et le plan du Bourg ont résisté, quoique la crue J' 
celte année soit égale à celle de 1840. Le pont de Bateamét 

t> i i sur le Rhône tient encore, mais l'on a des craintes ï 

rieuses sur sa conservation. Les marais du Trébon sont'-

gèrement couverts par les eaux pluviales; mais le VieueiraV 
dont les issues sur le canal ont été tenues ouvertes ne (].■' 

verse point. La grande chaussée sur laquelle est *»bli le che-

min de fer a parfaitement résisté. Il parait cependant qu'elle 

est mei.ac e par les habitans de Tarascon, qui, enfermés dans 

une espèce d'impasse, entre le Rhône et le chemin de fer et 
craignant une invasion des eaux qui atteindrait les toits' de 

certains quartiers de la ville, manifestent l'intention de rom-

pre la ligne. L'on assure que M. le sous-préfet s'y est rendu 

ce soir même pour calmer l'exaspération de la population -l'on 

pense cependant que cette manifestation n'aura aucune suite. 

Les bas quartiers d'Arles sont complètement inondés ; l 'eau 
du canal de Crépoune retenue par la hauteur du fleuve, dé-

verse sur la lice qui est devenue du théâtre au Rhône un vaste 

étang; les quais et toutes les maisons qui les bordent sont 

complètement inondée à 1 mètre ou 1 mètie 50 centimètres. 

La pluie de cette journée inspire pour la nuit de férieusu 

inquiétue'es; le Gardon et la Durance continueront sans dilule 

à croître. Il serait miraculeux alors que la Camargue et le pla:. 

du Bourg pussent être sauvés. Ce serait compléter la ruine c> 

notre pays qui se relevait à peine des désastres occasion! •• 

par quatre inondations successives. Nos ménagers sont sa» 

ressources et tout nous fait prévoir un hiver affreux. 

Du 20 octobre au matin. 
Les eaux ont baissé durant la nuit dernière de 30 à 40 cen-

timètres, et tout fait espérer que cette diminution continuer! 

dans la journée. 

Hier au soir à dix heures, on a reçu l'avis ici que le 

service établi en dessous de Beaucaire pour la construction m 

pont qui doit servir à supporter le chemin de fer pour Iran-

chir le Bhône, était sur le point de se détacher. D'après ua 

pareil avertissement on s'attendait cette nuit à un grands-

nistre, on craignait que cette masse énorme de charpente, ve-

nant à travers notre pont, celui-ci devait être emporte sa» 

nul doute; et par suite de cela on craignait aussi que les 

nombreux bàtimens amarrés de droite et de gauche du p\ 
n'eussent à éprouver de notables avaries. En cet état, 1 • uton^ 

avait ordonné toutes les mesures de sûreté qu'il est lium^
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Roi le rapport suivant.-

iprixdescér&lesfeg e prix ueseoica^y -^g 

Les sécheresses continues de 

Sire, 

Depuis la fin de l'année 1845 

tenu à un taux élevé. Les séehci csaco »~ - ,
enl

j»i 
exerçant une influence funeste sur la récolle, sont v 

graver cet état de choses, et il est à craindre que 
J - ''hiver, ne I 

des grains pendant les mois rigoureux de . 
- dans une une partie considérable de la population 

fâcheuse. 
Aussi, de tous les points du royaume, l'attention 

saison. Sans doute, rétablissement des chemins de^ j, 

verturedes canaux, l'amélioration des riviei e., ^fr 
ressources qui seront mises à profit ; mais les ira ̂  ^ ̂  

nerhent de Votre Majesté est appelée sur la »^
s
[^

ra des ateliers pour occuper laclasseouvrière pena« 

mins de fer, de canaux, de rivières, ne 
s'étendent pas I 

les parties de la France. .. - etle*."! 

Les routes, au contraire, sont de tous
 les UB

 rtou
t par . 

vaux qu'elles comportent, par leur nature
 el

 aU
x J 

dissémination, se prêtent, mieux que tous au ^
 gollïe

rn 

qui doivent en ce moment diriger la so lliciui"
 Jjj46

 po 

ment. Les fonds alloués par la loi du budget o
 er

& 
dû être distribues at»

 o|i( rrt
» 

tauceSj 

ut*" 

cette partie du service ont uu — ■\,p
n&

nt 
de la campagne, et presque partout niainw

 ngl 
leur emploi. Il devient donc urgent, dai 

des popu '8"
0D: 

, A, VOUI"
1
' 

, devra être cou 

r ^i des travaux " 
sources qui nous permettent, en réalisant de 

de fournir des moyens d'existence 

ljl'CLlSSS • 

Je viens, en conséquence, prier Votre 

bien signer l'ordonnance ci-jointe, qui ne' .^ 

loi dans la plus prochaine session «s onai 

Je suis avec le plus profond respect etc. ^
v
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Sur ce rapport a été rendue l'ordonnant 

Louis-Phil ippe, Koi des Français, etc., 

A tous présens et à venir, salut ; .
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Nous avons ordonné et ordonnons ce H" 
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Tous les carlistes éiaient munis de sommes assez con-
sidérables. L un d eux avait sur lui 6 à 700 fr. 

PARIS , 56 OCTOBRE. 

— Le directeur de l'Académie royale de musique se pro-

pose de donner une représentation extraordinaire au bé-
néfice des inondés de la Loire. 

joif°US e" fer°nS COnnaître la com Positi°n dans quelques 

— Par décision du conseil municipal de la Seine : 

1° La grande rue Verte et la rue Roquepine vont 
prendre le nom de rue de Penthièvre; 

2" La rue des Deux-Eglises, le nom de rue de l'Abbé-
de-l'Epée ; 

3" La rue des Mauvais-Garçons, le nom de rue de Gré-
goirc-de-Tours 5 

4° La rue de l'Aqueduc, celui de rue de Douai ; 

5° La rue Saint-Roch-Poissonnière, rue des Jeûneurs-

6» La rue des Boucheries, rue de l'Ecole-de-Médecine •' 

7° Le prolongement de la rue des Bourguignons, rue 
Co:hm ; 

8° La nouvelle rue qu'on perce entre la rue de la 

Ghaussée-d'Anlin et la rue Joubert formera la continua-
tion de la rue de la Victoire. 
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Toutefois les" subventions pour les travaux relatifs aux rou-
t»« départementales et aux digues et levées qui n'appartien-

jent pas à l'Etat, ne pourront excéder les deux tiers de la dé-

^Ârt 2 H est également ouvert, sur l'exercice iStë, un cré-
JH de 300 ,000 francs, qui formera un chapitre spécial pour 

subvention aux compagnies concessionnaires des ponts sus 
pendus qui ont été emportés ou endommagés par les eaux, à 
la charge par c;s compagnies de leur donner l'élévation récla-
mée par les nouveaux besoins de la navigation ou par ceux de 
l'écoulement des eaux. 

Art. 3. La régularisation des crédits ci-dessus mentionnés 
sera proposée aux Chambres dans leur plus prochaine session. 

Art. 4. Nos ministres secrétaires d'Etat aux départemens 
des travaux publics et des finances sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution de la présente ordonnance. 

Fait au palais de Siint-Cloud, le 25 octobre 1846. 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 

M. Defontaine, inspecteur divisionnaire des ponts-at-

chaussées, ancien ingénieur ^n chef des travaux du 

Rhin, et qui a fait une élude particulière du régime des 

rivières, vient d'être envoyé par M. le ministre des tra-

vaux publics en mission extraordinaire pour visiter le 

bassin de la Loire, et reconnaître surplace les mesures 

immédiates que command nt les circonstances. 

M, le préf t de la Seine vient d'autoriser MM. les mai-

res de Paris à faire ouvrir dans leurs mairies des sou-

scriptions en faveur des inondés de la Loire. 

DEPARTEMENS. 

— l'Abeille cauchoise raconte l'anecdote suivante : 

» Vivent les huissiers cauchois pour en remontrer aux 

mimais débiteurs ! Uu huissier, poiteur d'une contrainte 

«corps (commerciale) contre M. N...., se rend lundi 
_ -mer dans la commune habitée par celui-ci, à l'effet de 

ire a exécution ladite contrainte. L'officier ministériel 
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7 l'homme aux poissons court après 

— Un gros petit homme, à la figure candide, s'en vient, 

la larme à l'œil, déposer devant la police correctionnelle', 

au sujet du vol de son âne. « Oh ! Messieurs, s'écrie-t-il, 

j'ai tout perdu en perdant mon âne ; non seulement c'était 

mon gagne-pain, mais c'était mon compagnon, mon cama-

rade, mon confrère, tout ce qui me tenait au cœur depuis 
que j'ai perdu ma défunte.» 

M. le président : Comment votre âne vous a-t-il été 
pris? 

Le témoin : A ma porte, je suppose, pendant qu'il fai-

sait son second déjeûner. En rentrant je lui avais été son 

bât, sa bride, je l'avais mis à son aise, enfin, pour qu'il 

mange commodément. Alors ça n'aura pas été difficile de 

l'emmener 5 il avait un si bon caractère ! il faisait tout ce 

qu'on voulait, quoi ! Si je voulais aller vendre mej légu-

mes à la Halle, j'attelais mon âne ; si je voulais me pro-

mener en cabriolet, je prenais mon âne ; si je voulais me 

promener à cheval, je montais mon âne... Pauvre la 
Rousse, va ! 

Le prévenu : Ah ! voyez-vous comme \i\ se coupe -, il 

vient de dire que son âne était roux, tandis que le mien 
qu'on m'a piis était gris. 

Le témoin : Du tout, il n'était pas roux, il était gris. Si 

je l'avais appelé la rouste, c'est que je m'appelle moi-mê-

me Leroux et que mon âne était une ânesse, 

M. le président : Colmet, reconnaissez-vous avoir volé 
un âne au préjudice du témoin ? 

Le prévenu : Du tout. Cet âne était à moi ; je l'avais 
parbleu bien acheté de mon argent. 

M. le président: Si vous l'aviez acheté, comment se 

fait-il que l'on vous ait arrêté cherchant à le vendre? 

Le prévenu : Parce qu'on me demandait 50 francs pour 

l'habiller, et que je ne voulais pas que la toilette de mon 

âne coûte plus que la mienne.... c'était humiliant. 

M. le président : Quel était l'individu avec lequel vous 

étiez, et qui offrait votre âne aux acheteurs ? H s'est es-
quivé quand il a vu qu'on vous arrêtait. 

Le prévenu : Je ne le connais pas. 

M. le président : Comment se fait-il alors que ce fut 
lui qui tînt votre âne par la bride? 

Le prévenu : Vous savez que les ânes ça n'a pas le ca-

ractère facile; c'est entêté comme des mulets ! Quand ça 

s'est mis quelque chose en tête, n'y a pas moyen de les 

raisonner. Alors il s'est trouvé tout d'un coup que mon 

âne ne voulait plus marcher... J'avais beau lui faire des 

mamours ou lui donner des coups de pied, ça ne faisait 

rien. Alors je me suis dit : C'est peut-être ma figure qui 

ne lui revient pas, et j'ai prié un jeune homme qui pas-
sait de me le transporter au marché. 

Le Tribunal condamne Colmet, dont les antécédens 

sont assez fâcheux, à quinze mois d'emprisonnement. 

Le sieur Leroux : Est-ce qu'on me rendra pas mon 
âne? On m'a dit qu'on l'avait mis au greffe. 

L'auditoire éclate de lire, et le pauvre ami de la rousse 
se relire fort étonné de cette hilarité. 

— Eugène Dicken, dont nous avons mentionné l'arres-

tation dans notre précédent numéro, avait pour complice 

une fille Charlotte, di e M"" Lundi, dont la captu ene de-

vait pas être moins importante que la sienne. Cette fi'le a 

été arrêtée hier matin au moment où, inquiète de ne pas 

voir revenir Dicken dans une ville peu distante de Paris, 

où il Pavait laissée dans une auberge, elle arrivait à Paris 

sous le faux nom de f. mme Duterrage. 

La fille Charlotte était toute dévouée à Dicken, dont 

sa voiture, son cheval et 6,000 francs de marchandises. 

A Rethel-Mazariu, il avait volé deux chevaux -, il s'em-

para d'une voiture dans une auberge, l'attela et prit la 

fuite par une route de traverse pour gagner la petite ville 

de Château. La nuit était noire et pluvieuse, un des che-

vaux s'abattit, la voiture s'embourba; il la laissa dans 

l'ornière, détela le second cheval, alla dévaliser une mai-

son dont les maîtres étaient absens, et revint le lende-
main vendre le cheval sur le marché. 

Dans ces différens méfaits et nombre d'autres, il était 

secondé par un complice dont l'arrestation a été opérée 

dans de singulières circonstances. C'était il y a quinze 

jours environ, dans un des départemens de l'ouest, on 

redoutait les incendies, et les citoyens faisaient bonne 

garde. Dans une ronde de nuit, on trouva, caché dans le 

renfoncement d'une maison isolée, un individu qui cher-

cha à fuir. On crut que c'était un incendiaire -, on le saisit, 

on le fouilla. Au lieu d'allumettes chimiques, il avait dans 

ses poches des vrilles, des limes, une pince. C'était un 

voleur, le complice habituel de Dicken. U fut mis à la 

disposition de la justice, qui depuis lors l'a dirigé sur 
Paris. 

Maintenant la bande au grand complet se trouve dans 

les prisons de la Seine, et c'est seulement pour compléter 

les renseignemens recueillis que M. le préfet de police a 

donné des instructions pour différentes opérations qui 

doivent s'accomplir dans un rayon assez étendu autour de 
Paris. 

— Un bien déplorable événement vient d'affliger le 
quartier du Marais. 

Une jeune fille, qui depuis quatre ans était en service 

chez les mêmes personnes, ayant perdu sa place, par 

suite de la détermination prise par ses maîtres de se re-

tirer eu province, où ils ne pouvaient l'emmener, se trou-

va fort embarrassée, ne connaissant personne à Paris, 

pour trouver un asile jusqu'au 1" du mois prochain, 

époque où elle devait entrer dans une condition nouvelle. 

Elle eut bien pu, à la vérité, prendre pour ce court espa-

ce de temps une chambre dans quelque maison garnie, 

mais outre qu'il lui répugnait d'aller ainsi chercher un 

asile au milieu d'inconnus, elle craignait de se voir en-

traîner dans une trop forte dépense, car elle avait à sou-

tenir une vieille mère infirme et une jeune sœur, auxquel-

les elle envoyait exactement chaque mois la presque tota-
lité de ses gages. 

Comme elle était dans cet état de perplexité, dont elle 

avait fait part à la concierge de la maison, un jeune hom-

me auquel celle-ci en avait fait confidence, et qui habite 
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elle partageait les expéditions aventureuses. Au moment 

dc son arrestation, elle avait en sa possession, indépen-

damment du faux passeport au nom de la femme Duter-

rage, des factures de marchandises achetées à Melun, à 

Montereau, à Nemours, sur lesquelles, à l'aide d'un la-

vage, on avait substitué ce nom à ceux des véritables ac-

quéreurs, au préjudice desquels les marchandises avaient 

été volées. 

Cette fille sa trouvait aussi porteur d'un petit paquet 

contenant une poudre qui à l'analyse a été reconnue com-

posée de datura stramonium, qui est un des plus puis-

sans narcotiques connus. Déjà Claude Thibert avait été 

trouvé nanti de poudre semblable, et l'instruction qui se 

suit contre lui a démontré quel en était l'usage. 

Lorsque les malfaiteurs de la catégorie de Dicken ren-

contrent dans une auberge quelque marchand de bestiaux, 

quelque roulier qu'ils veulent dévaliser, ils lient conver-

sation avec lui, prennent place à sa table, boivent trin-

quent, et trouvent le moment de jeter dans son verre une 

petite quantité de cette poudre, qui suffit pour allourdir 

ses sens, lui causer une sorte de vertige, et le livrer sans 

défense lui, sa bourse et ses marchandises, a leur discré-

tion. Dans le langage des voleurs, ce genre de melaits 

s'appelle donner la goutte. _ 
L'arrestation delà fille Charlotte, qui complète la série 

décolle de toute la bande, a jeté uu nouveau jour sur 

plusieurs crimes qui n'étaient pas encore connus dans 

tous leurs détails, et surtout sur ceux que Dicken a com-

mis depuis l'arrestation de Thibert. La hardies e le:ce 

voleur qui n'est âgé que de vingt-six ans, était incroya-

ble : ainsi, il lui est arrivé, dans une seule 
un cheval tout harnaché à Château-Thierry-, dai l̂  r a une 

lieue de là voler une voiture, et une lois1 la voiture^ te-

lée, de dévaliser un peu plus loin une bou^e do t il 

vendit le lendemain les marchandises du ̂ » 
Une autre Ibis il volait à un marchand do Fontainebleau 

à l'étage le plus élevé une mansarde, avait eu souvent oc-

casion de se rencontrer dans l'escalier avec la jeune do-

mestique et de causer avec elle, proposa de lui céder sa 

chambre pour les quelques jours qu'elle avait à passer 

entre le départ de ses maîtres et sa nouvelle entrée en 

service, disant que, quant à lui, il irait coucher chez un 

ami qui avait un lit disponible. Cette proposition ayant 

été acceptée après quelque hésitation, le jour même du 

départ de ses maîtres, la jeune fille fit monter sa malle 

dans la chambre qui lui était si obligeamment offerte, et 

dont le locataire lui avait remis la clé, en emportant seu-

lement quelques objets à son usage personnel. 

Le soir venu, la jeune bonne, après avoir chargé la 

concierge de renouveler ses remercîmens au complaisant 

voisin, si elle le voyait, monta dans la modeste mansarde 

où elle 11e tarda pas à se coucher et à s'endormir, après 

avoir pris le soin d'en fermer la porte à double tour. 

Pendant ce temps, le jeune homme avait été rejoindre, 

dans un café-estaminet du voisinage, celui de ses cama-

rades sur l'hospitalité duquel il avait compté, et dont il 

devait, à partir de cette nuit, partager la chambre. Il le 

trouva en train de jouer avec quelques amis communs. 

La partie ayant bientôt cessé, ou se] mit à boire et à 
fumer, et le jeune homme raconta alors comme quoi sa 

voisine, la jolie bonne était entrée en possession de sa 

chambre où, à l'heure qu'il était, elle devait être paisi-
blement endormie. 

A ce récit, un des jeunes gens se prit à plaisanter l'o-

bligeant locataire sur sa continence et sa vertu ; les autres 

firent chorus, et comme en même lemps on continuait de 

boire et que les cervelles commençaient à s'échauffer, ce-

lui qui avait pris la parole dit que si on voulait le secon-

der, il se faisait fort de prouver à ses amis que peut-être 

k jeune fille n'eut pas demandé mieux que de ne pas se 

voir si scrupuleusement respectée. U était alors près de 

minuit ; on parla encore à voix basse quelques instans. 

Puis, les jeunes gens sortant de l'estaminet se dirigèrent 

au nombre de cinq vers la maison, où deux d'entre eux de-

meuraient et où ils entrèrent sans que la concierge re-

marquât celui qui avait prêté sa chambre à la jeune fille. 

Ils gravirent silencieusement l'escalier jusque sous les 

combles. Parvenus là, ils commencèrent à mettre à exé-

cution l'odieux projet qu'ils avaient formé. Un d'eux, 

celui qui avait pris la parole au café, montant sur les toits, 

aidé par les autres, se dirigea vers la fenêtre de la man-

sarde, qu'il parvint à ouvrir, et par laquelle il s'introdui-

sit sans avoir troublé le sommeil de la jeune bonne. Une 

fois cet individu à l'intérieur, que se passa-t il? C'est ce 

que l'on ne peut savoir d'une manière précise ; mais soit 

qu'elle fut frappée de terreur, soit qu'elle redoutât le 

scandale, on n'entendit pas la jeune fille appeler à son se-

cours, et rien n'annonça qu'une lutte fut engagée. Un 

quart-d'heure environ s'écoula, après quoi le jeune hom-

me locataire de la chambre heurta tout-à-coup à la porte, 

en appelant la jeune fille, et en lui intimant l'ordre d'ou-

vrir. Celle-ci hésitait, ne sachant si elle devait voir en 

lui un protecteur venant à son aide, ou un complice de 

celui qui avait violé son domicile ; en ce moment la voix 

du jeune homme se fit entendre, lui reprochant d'avoir 

abusé de son hospitalité pour donner accès à nn amant. 

Elle n'hésita plus, et ouvrit la porte. Aussiiôt quatre in-

dividus se piéeipitèrent dans la chambre, et s'emparant 
d'elle, la repoussèrent sur le lit. 

Une épouvantable scène de débauche se passa alors 

et jusqu'au jour la malheureuse victime de ces misérables 

eut à subir leurs horribles trailemens. Le malin venu 

elle parvint enfin à s'échapper, les cheveux en désordre', 

à demi-vêtue. Depuis ce moment cette infortunée n'a pas 

reparti, et tout porte à croire que l'excès de la honte et 

de la douleur l'aient poussée à attenter à sa vie. 

Nous ne saurions donner une idée de l'indignation 

qu'a causé dans le voisinage cet attentat dont les cir-

constances n'ont pas tardé à transpirer. M. le préfet de 

police, à la connaissance duquel ils ont été portés, a fait 

immédiatement procéder à une enquête pur suite de la-
quelle plusieurs arrestations ont eu lieu. 

La malle et les effets abandonnés par la jeune fille dans 

sa fuite ont été placés sous scellés par le commissaire de 

police du quartier du Marais, qui avait procédé avec beau-

coup de zèle et de convenance à l'enquête délicate dont le 
«oin lui avait été commis. 

York. Henry Warr a été remis entre les mains du sieur 

Samuel Chant, inspecteur de la police de Londres, qui * 
l'a ramené en Angleterre. 

La peine de la déportation a été prononcée contre le 

coupable; mais une question fort singulière s'engage sur 

le remboursement de la somme de 195 livres sterling 6 

shellings 8 deniers (environ 5,000 francs), payée à Samuel 

Chant, pour frais de voyage et de capture. Le conseil des 

aldermen du comté de Dorset, en a fait l'avance, avec 

d'autant plus d'empressement qu'il croyait s'indemniser 

sur les sommes dont le banqueroutier serait trouvé en 

possession; cette espérance s'est évanouie. Le conseil 

s'est assemblé et a décidé qu'une requête serait présentée 

à l'administration des finances pour faire supporter par 

le trésor public la totalité de la dépense. 

— ECOLE DE DROIT. — Bien des familles redoutant Paris pour 
leur fils, que ne s'informe-t-on, par M. le secrétaire de l'E-

cole ou ses chefs, à qui confier, avec sûreté, des étudians ar-
rivant? 

— A une époque où malheureusement il est peu de journaux 
que l'on puisse confier aux jeunes personnes, nous nous féli-
citons de pouvoir recommander le Magasin des Demoiselles. 

Ce recueil a obtenu un immense succès, et les deux volumes 
déjà réimprimés plusieurs fois, forment le commencement 
d'une précieuse encyclopédie. Il est impossible d'avoir réuni 
plus habilement la grâce du style et la solidité de l'instruction. 
Les Dessins de broderies et de tapisserie, les Gravures de mo-
des, les nombreux Patrons et la Musique de ce charmant re-
cueil se distinguent par leur goût, leur élégance et leur nou-
veauté. La direction et la rédaction du Magasin des Demoi-

selles n'ont qu'à persévérer, leur ouvrage deviendra populaire : 
nous le souhaitons pour les familles. 

Abonnement : 10 frans par an pour Paris ; 12 francs pour 
les départemens. — 13, rue Montholon. 

— Un critique aimé du public disait, il y a quelque temps : 
« Depuis Voltaire, personne eu France n'eût plus d'esprit que 
M. de Balzac; » et le public est aussi de cet avis, car aucun 
ouvrage n'obtient un aussi grand succès que le grand écrivain 
du siècle dernier, et aucun auteur du siècle actuel n'a eu au-
tant de lecteurs que M. de Balzac, et si ce dernier n'a pas en-
core pris place dans les bibliothèques à côté de Voltaire, cela 
tient uniquement à ce qu'il n'existait pas encore une édition 
d'un format uniforme, commode, économique. La librairie 
Furne, dont nos lecteurs connaissent les productions, publie 
enfin une édition qui, à tous ces avantages, réunit encore celui 
d'être une édition de luxe avec de charmantes gravures de nos 
dessinateurs en vogue. Cette édition, à l'aide d'un caractère 
heureusement combiné, très lisible quoique compacte, contient 
en 16 volumes les innombrables volumes des éditions précé-
dentes. Nous ne doutons pas que cette édition n'aille prendre 
dang les bibliothèques la place qui est réservée depuis long-
temps aux œuvres de M. de Balzac. 

SPECTACLES DU 27 OCTOBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Horace. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
ITALIENS. — Norma. 
ODÉON. — Georges d'Alton. 
VAUDEVILLE.— Le For-l'Evêque. 

VARIÉTÉS. — Nicolas Poulet, le Mousse. 
GTMNASE. — Clarisse Harlowe. 

PALAIS-ROYAL. — Bonhomme Richard, une Chambre à 2 lits. 
PORTE-SAINT-MARTIN . — Les Tableanx vivans. 
GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 
AMRIGD. — La Closerie des Genêts. 
CIRQUE — Henri IV. 

HIPPODROME. — Fêtes équestres les Dimanches, mardis, jeudis. 
COMTE. — Peau d'Ane. 

FOLIES. — La Pension des Filles Nobles. 

VENTES imj?IOBI £.I«EltE ©9 

AUDIENCE DX3 GHXSES. 

Paris. 

DDAPBTt'Tt A PPÏTrVÏTTP Etude de M« G. DE-
rI\Ur nlLlL A DJULLLTILLL VIN , avoué à Paris. 
— A

r
ente et adjudication, en exécution d'une sentence arbitrale et par 

suite de fin de société, en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, au Palaia-de-Justice à Paris, une heure de relevée, en deux lots 
qui pourront être réunis 

Composés : 

Le premier lot, d'une grande Propriété, sise à Belleville, Grande-Rue, 
25, où s'exploitent les voitures de la Société des Citadines, ensemble du 
droit de faire circuler les omnibus dits Citadines, faisant le trajet de la 
place des Petits-Pères et de la place Dauphine à Belleville, et la ligne 
d'omnibus dites Diligentes, faisant le service de Belleville à Romainville. 

Le second lot, du Droit de faire circuler dan3 Paris 138 voitures de 
place dites Citadines. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 2 décembre 1846. 
Mises à prix, outre les charges : 

Premien lot, 550,000 francs. 
Deuxième lot, 1,250,000 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1» à M» Devin, avoué poursuivant, rue Montmartre, 63, dépositaire 
d'une copie du cahier des charges ; 

2» à M* Dromery, avoué, rue de Mulhouse, 9. (5012) 

V k 0TT DttAVllTt
ll
Pi

l ETUDC DE M

* DHOMERY , avoué à Pa-
TAOlil rnUrilILlL ris, rue de Mulhouse, 11. !l. — Vente 
sur licilation entre majeurs, en l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, le samedi 7 novembre 1846, une heure de relevée, 

D'une vaste propriété composée de plusieurs maisons, cours, terrains 
et dépendances, situées à Paris, et donnant sur les

 ;
rues de Crussol, du 

Grand-Prieuré et de Ménilmontant, et sur le quai Valmy, canal Saint-
Martin. 

En un seul lot, 

Mise à prix : 250,000 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1° à M" Dromery, avoué poursuivant ; 

3» à M" Devin, avoué présent à la vente, demeurant à Paris, 63, rue 
Montmartre. (5047) 

Vente le 14 novembre 1846, 
en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justiee, à Paris, une heure de 
relevée , 

D'une Maison avec jardin sise à Belleville, rue des Solitaires, 41. 
Mise à prix : 6,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

Bl°à M
e
 Touchard, avoué poursuivant, à Paris, rue du Petit-Carreau, 1 ; 

2" à M e Hénin, syndic, rue Pastourel, 7 ; 

3° à M* Vincent, avoué présent à la vente, rue Saint-Fiacre, 20. 

 . (5068) 

MAISON A BATIGNOLÏxES-fflONCEAUX1^ 
MAS, avoué, rue du Marché-Saint-Honoré, 21, et place Venetùme, 14.— 
Adjudication en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine 
séant au Palais-de-Justice, à Paris, le 11 novembre 1846, une heure dé 
relevée, 

D'une Maison avec circonstances et dépendances, sise à Batignolles-
Monceaux, rue delà Paix, 56 bis, présentant une superficie de 343 mè-
tres 92 centimètres. 

Produit brut, 4,000 fr. environ. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1° à M e Thomas, avoué poursuivant ; 

2°àM
e
 Colmet, avoué présent à la vente, place Danphino, 12. 

(507 5') 

AVIS DIVERS. 

MAISON À BELLEVILLE 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 24 octobre. — Nous avons 

annoncé dans le temps l'extradition accordée par le gou-

vernement des Elals-Unis d'un s
;
cur Henry Warr, cou-

pable de banqueroute frauduleuse et de faux nombreux 

en écriture de commerce. 11 était encore porteur d'une 

somme de 170 liv. st. (4250 francs) lorsqu'on l'a arrêté 

Cette somme a été gardée par les autorités de New-

1 ifî I O de géographie ancienne et moderne. — 50 cartes par 
AlllAo Monin. Prix, relié 8 fr. 6 atlas brochés, 21 fr. Chez 
l'éditeur, rue Richer, 6 bis, au deuxième. 

ÊTÏIÏÏFÇ Pï iÇÇIAITÏ'Ç ET B
*CCALAURËAT ÉS -LETTRES. — 

LIUIILO liLAôâiyyjjà La maison DUPUY-CESTAC, rue 
de Tournoi), 25, a eu cette année 24 bacheliers sur 30 candi-
dats. L'établissement reçoit quelques pensionnaires. 

VERNIS DEC ! pour les bottes, importé par lord 
ÉLLIOT. — 1 fr., rue du Mouton, 11. 

SAVON THOMPSON 
ME flIOMI'SUN,! f. 50. Trois carrés,! f. R.J.-J, Rousseau. 21 

blanchit les mains et entrelient la 
souplesse de l'épiderine, 60 c. CRÊ-
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PURNE et G", ÉDITEURS des ŒUVRES COMPLÈTES de VOLTAIRE et J. J. ROUSSEAU, rue ST -ANDRE-DES-ARTS , 88 

DE M. H. DE 

iiEyiLH Ë©QTTII®K1 ©LE§ SBVlRiB? ©©DfflîPiLËirES, mice en ordre par l'auteur et contenant tous ses ouvrages, jusqu'au dernier roman 
©ISiaTOILIL, etc. 16 vol. renfermant les 120 vol. pub. 

en divers formats ; édition de luxe, papier glacé, imp. par Pion et Lacrampe. Cet ouvrage parait en 1 60 livr. de 3 feuilles avec gravure, ou 4 à 5 feuilles sans grav. Prix de 

chaque livr. : §® ©lIMTffllliï.. Une par semaine. La 1 ™ est en vente. Payer 20 livr. d'avance p. recevoir les livr. franco à domicile, à Paris ; dans les dép. , chez les princip. Libraires. 

Liste des Ouvrages. 

SCENES DE LA VIE PRIVEE. 

La Maison du Chat-qui-pelote. 
Le Bal de Sceaux. 
La Bourse. 
La Vendetta. 
Madame Firmiani. 
Une double Famille. 
La Paix du Ménage. 
La fausse Maîtresse. 
Etude de Femme. 
Albert Savarus. 
Mémoires de deux jeunes Mariées. 
Une Fille d'Eve. 
La Femme abandonnée. 
La Grenadière. 
Le Message. 
Gobseck. 
La Femme de trente ans. 
Le Contrat de Mariage* 
Béatrix. 
La Grande Bretèche. 
Modeste Mignon. 
Honorine. 
Un Début dans la vie. 

SCENES DE LA VIE DE PROVINCE. 

Ursule Mirouet. 
Eugrâûe Grandet. 

Les Célibataires. 

Pierrette. 
Le Curé de Tours. 
Un Ménage de Garçon. 

Les Parisiens en Province. 

L'Illustre Gaudissart. 
La Muse du Département. 

Les Rivalités. 

La Vieille Fille. 
Le Cabinet des Antiques. 

Le Lys dans la Vallée. 

Illusions perdues. 

Les deux Poètes. 
Un grand Homme de Province à Paris. 
Eve et David. 

SCENES DE LA VIE PARISIENNE. 

Histoire des Treize. 

Ferragus, chef des Dévorants. 
La Duchesse de Langeais. 
La Fille aux Yeux d'Or. 

Le Père Goriot. 
Le Colonel Chabert. 
Facino Cane. 
La Messe de PAthés. 
Sarrasine. 
L'Interdiction. 
César Biroteau (Grandeur et Décadence de). 
La Maison Nucingen. 
Pierre Grassou. 
Les SecretB de la Princesse de Cadignan. 
Les Employés ou la Femme supérieure. 

Splendeurs et Misères des Courtisanes. 

Esther Heureuse. 
A combien l'amour revient aux Vieillards. 
Où mèneat les mauvais chemins , otf 

Une Instruction criminelle. 

SCÈNES DE LA VIE POLITIQUE. 

Un épisode sous la Terreur. 
Une ténébreuse Affaire. 
Z. Marcas. 

L'Envers de l'Histoire contemporaine, ou 

La Femme de soixante ans. 

SCÈNES DE LA VIE MILITAIRE. 

Les Chouans. 
Une Passion dans le Désert. 

SCÈNES DE LA VIE DE CAMPAGNE. 

Le Médecin de Campagne. 
Le Curé de Campagne. 

ÉTUDES ANALYTIQUES. 

Physiologie du Mariage. 

Suite des 

SCÈNES DE LA VIE PARISIENNE. 

Un Prince de la Bohême. 
Esquisse d'Homme d'affaires d'après nature 

Gaudissart IL 
Les Comédiens sans le savoir. 

ÉTUDES PHILOSOPHIQUES, 

La Peau de Chagrin. 
Jésus-Christ en Flandre, 
Melmoth réconcilié. 
Le Chef-d'OEuvre inconnu. 
La Recherche de l'Absolu. 

Massimilla Doni. 
Gambara. 
L'Enfant maudit. 
Les Marana. 
Adieu. 
Le Réquisitionnalre. 

El Verdugo. 
Un Drame au bord de U lier* 

L'Auberge rouge. 
L'EHxir de Longue Vie. 

Maître Cornélius. 
Sur Catherine de Hédicii, 

Le Martyr Calviniste. 
Confidence des RuggierL 

Les Deux Rêves. 

Les Proscrits. 
Louis Lambert. 
Séraphita. 

Les Souscripteurs a la première Edition qui n'auraient pas complété leur exemplaire, sont invités à le faire avant le 25 janvier 1 847, pour tout dôlai. 
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P À PÊT E H ï E YP ÉCI AL| 

\ o* t I -

SUPPLEANT 

de l'organiste - triinsposfteiîr* 
PRIX : 250 FRANCS. 

L'ANTIPHONEL est un mécanisme fort simple, qui s'adaple sur lotîtes, les louehcsjilu 

t'avierd'un orgue quclV'onque, et qui permet à TOUTE PERSONNE ETRANGERE au 

eu (le cet instrument d'y exécuter des accompagnemens et morceaux de musique, et de 

i s TRANSPOSER instantanément ci à volonté DANS TOUS LES TONS chromatiques, — 

.'invention de cet appareil suppléant de l'organiste, intéresse au plus html point toutes 

i s paroisses rurales, toutes les communautés religieuses, dont beaucoup sonl encore pri-

ées d'orgues, les faibles ressources de certaines fabrique* no leur pPriiictlant pas de siib-

enir atix frais de traitement d'un organiste. Nos bettes ni ;1o< ies grégoru pries y sont le 

-lus souvent défigurées, anéanties par de faux accords incobén us, illoglqm s ou déplacés, 

l'une exécution inhabile, confiée, à quelques habitues du lutrin, n'ayant ni le goùl ni la 

■onscienc' du service qu'il fail. 
L'utilité de l'ANTTPHONEL est conslalée dans les témoignages un.inimes d'approbalion 

les «ommilés musicales, membres de l'Institut el compositeurs : MHS. ATJBEH, HA-

CSVY, SPONTIWI, CA3APA, AB. ABAK, BE8KOZ, AMBRO'SS 
THOMAS, LEFEBORE-WSIY.BERTIMI, KOSCEETÏS JKSNESICT, 
7SISSY, SEJAN, BŒLT, UIETSOH. L'ANTIPÎÎONEL peut s'appliquer sur tout 

.ratio sans y (aire, aucun changement. 
Le prix de l'AN^lPHONEL, y compris l'Harmonium grand modèle est de 800 francs, 

es sons de l'Harmonium ont assez de puissance pour les plus grandes églises de cam-

llanu facture A M'y. 

ISue Vlvleiiiie, 

OJ@JBAIïX 
5:t, à ï'ariw. 

/fia 

BAK/Ol raC¥EKÇAL, rue du Bac, 104, 

tondé it y a vhigl ans par M. Aymès, de Marseille. Une suc-
cursale, 13, boulevard de la Madeleine (cilé Vinrié), lui fui 
adjointe, devenue aujourd'hui le siège principal de l'éla-

tilissçmenl. 
Ne pouvant plu» rien ajouter à sa liante renommée pour 

h pnrclé de ses huiles d'Aix, vinaigre de vin, eau de Heurs 
d'oranner, vins el liqueurs de France et de l'étranger, el 
 ;éncralemenl pour toutes les denrées de la Provence dont 

il esi à rai .;. k ^renier d'abondance, notre mission de publicité ne peut plus 
avoir d'autre extension que de dire : Allez là, pour vous y approvisionner 
en substance alimentaire solide cl liquide, sans mélange ni mixtion aucune ; 
avantage qu'on ne saurait trop apprécier, puisqu'il est indispensable, ce qui, 
par le temps qui court, a valu au fondateur de l'établissement la qualification 
de retarda'airc aux progrès; mais il a répondu, sans se déconcerter :« Qui 

esl né pointu ne peut mourir carré » 
FRUITS CO.XFITS DE PROVENCE, qu'il ne faut pas confondre avec ceux ré-

collés dans le nord de la France. On vendra à 4 fr. io c tous nos fruits que 

nous vendions s fr.. fia 5 fr. ceux de 6 fr. 
lii n que notre bâta r se distirgiie, sur le boulevard de la Madeleine, par cinq 

portes de façade, néanmoins, pour prévenir les surprises el les méprises qui 
ont eu heu Itftp souvent à cause du voisinage d'une boutique den* la mémo 
maison, sous notre mémo numéro 13. où ou vend plusieurs objets ressem-
blant et' portant les mêmes noms que ceux que nous vendons, nous avons ex-
posé sur le haut de la porte centrale d'entrée, en grandes lettres dorées, notre 

uom : AYMËS. 

Récompense 

nationale. 

.Médailles 

d'or. 

NOUVEAUX FOYERS PORTATIFS. Prix : de 55 à 38 fr. On les vend à l'essai, 
et on garantit 50 pour 100 d'économie. Chez M. SORF.L, rue de Lancry, G. 

DR FANTAISIE ET DE BUREAfTx 

Sans garantie du gouvernement ' ^'«'s 
Cowervanl l'encre toujours llitidesatis a

U
c
M eDl

, .. 

NOUVEAU POLYGRAFHI ' 

8*« ur rrrirc n la foSss '«* letton n |„ 
l'apicr glacé, à 2 fr. Vi c. la rame. — Enveloppes à 1 iy 

Fabrique de Registres ■perfectionnés. ' * Cei"' 

CH .irMN, papetier du Roi, rue Saint-IIo.
uot

é a
lk 

coin de la rue Richelieu. '» 

NEUïEâLÎS AT^^ ' 

l'rocédé unique qui (iUltiUSSE dune m a m ère SUÏili (^^"^ 

açci'dit'ns consécutif, les maladies syphilitiques quelles an'lilî cr? în,'fr 
graves et aud^i ancituncs qu'elles puissent êlre. Ce genre dè'Y ™*m ' ' ( 

exempt d'aucune prépan»lion mercuiiellc ni même méiallirn ai,tRlf i: -, 
Mr>ilp« à enivra nV \îi!ftant Slieuti fôizimn n.irlinnltor *i n „' . Si (tçs ; 

S»™t.t une- gifjg
 u 

tous les t 

iticune de ses habitudes. L'auteur de cette découv- rte ,rVr;în'ti|C 

ia ie.de en d;X à qu n/.e jours au nh s. 
Cabmet médical de M. COI'.ME, rue Coquillièrc, 38, , u 

troishntr.s. ,0» Jours de ji. 

Les CHASSIS et COFFRES EN FEU pour couches, serre? el 

de M !l ' LEFEisxitE, rue de l'Orillon, 11, à Paris, donnent des i!' ■ "' 

in'aillihles, même dans les prov inces hnuiidcs : ils sont giacirui 'ïï? 

el à bon marché. Cinq châssis de eouehes n" 2, de 1 17 fr. 5o 'c ' 

vrcnl un espace de huit à neuf mètres. (Affranchir.) ' '• •* 

L'EKCRÏVORE CHABLE 
— CHARLK, pharmacien, rue Vivienne, 36 

enlève à l'instant l'Encre sa,, „ 
lerer le papier. Le m Ha

f0
„ 

el chet tous les p^eiiêrs ' 

LUS TRÈS BEAU PAPIER A Ûn,K 

exira-fin, 75 c. et i fr. ; Enveloppes, 40 c. le cent. PanJSfî' 
3 fr. la rame ; boite de cire, 6 bâtons de couleurs. 60 1 ' 

Ruo Montmartre, 142, au coin de celle Saint-Joseph, 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letraitement du Dr CH. ALBERT, u«d«ii uitu-l 
cnlli de Parti, matirfl en pharmacie, fx-paarmacien d«a hôpitaux, prafeueir it if. 
deeia* «t de'botaniqae , honor* de mcdaillei et récompense* nationale*, «te,, m, 

R. Montorgueil, 21 . Consultations gratuite! (ou ksjmi 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide dt ci 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme inearablu 

sont des preuves non équivoques de sa supériorité sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. 
Nota. C Irtitament e*t facile à nlrr. en leeret oa en <roy tg«, et liai Mets efaigtmeil, 

TRAITEMENT FAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIS,.) 

ï>OR.UB.il ET ARGENTtraE GAEVANIÇWS-

A céder, très bel appareil galvanique anglais perfectionné, »\et le« procé-
dés: de dorure et d'argenture les plus complets et les plus économique!, la pré-
paration des sels, les décapages, etc. — 2, rue de Faradis-PoisBonnière 

■ 9 mm BSSB aa t tmm sr-^a « *ar* se «s 

se entièrement le poil et le duvet sans altérer la peau. Cette Pdte est supérieure 

PERFECTIONNÉE SSSSs 
aux poudres, et ne laisse aucune racine. Prix : 10 fr, (Affr.—Envoi en province. 

MM. l.IiVATCXKUIî, négociant, rue du Delta-
Poissonnière, 8, et Frédéric P1KT A, négociant, 
demeurant rue de la verrerie, 54, commis-
saires à l'exécution du concordai intervenu 
entre les sieurs LEGUAS l) el LEEÉVRF. el 
leurs créanciers, le 30 juillet dernier, invitent 
ceux de Mil. les créanciers qui ne se scraienl 
pas Iprésen'és à la faillite Apro luire à M 
Pinta, l'un d'eux, dans la huitaine, leurs li-
tres de créances, déclarant que, faute par eux 
de le faire, i's seront déchus de tous droits à 
la répartition de l'actif abandonné par les 
faillis à leurs créanciers, aux termes du 
eoneoi d u rmé* ncé 

(•(icii'ics rm» tM<* rr i n tes*. 

Suivant aelo sous signatures privées fail 
double à Paris, le 15 octobre 184^, enregistre 
en la même ville le 2L, par Lefévre, 

Mlle Caiolin.'-Kmili- ISliKLL dite DROOAT, 
et Mme SERKTTIÏ-MARX, épouse séparée de 
biens el autorisée it M. Michel CHARLES, 
toutes deux marchandas de modes, fournis-
seurs de Mme 11 princesse F. de J ainvdle, 
demeurant à Paris, boulevard des Italiens, 
2i, ont prorogé jusqu'au 30 juin i835, avec 
faculté néanino 'us de faire cesser le 30 juin 
i852, en se prévenant six mois d'avtuice, l'as-
sociation contraclée eiur.;- elles en nom col-
lectif, pour neuf années expirées la i tr avril 
18 15, aya.il pour objet le comm-ree de mar-
chandes rte mu les, ainsi qu'il résulte d'un 
acte sous signatures privées fait double à 
Paris, lo 1 1 mars i83i> ; laquelle association 
a continué de l'ait sans aucune interruption 
Ea fignaluré ël la r.iisou sociales restent les 
mêmes ((tic ci-devant : (Caroline ISlîELL dite 
DKOUAT et. Sl.REÏI E MAUX ; mais le. siège 
de leur eiatdiss' oienl, tixé lors de la forma-
tion de leur société rue de la Bourse, :), existe 
mainlenaul susdit boulevard des Italiens, 21, 

au coin de la rue de Choistul. 
Pour extrait.. TiminiCT, 

rua de Seine, 51. (6645) 

en date à Pa-
istré en même 

uobî entre M. 

A. DELPIERr il LEVAK;NEU:Î et M 
extrait ce qui suit : 

Art. I". 
La société formée entre les susnommés 

sous la raison de commerce l.EVAIGNKUR el 
DELPIEI '.RE, suiva.it acte sous seing privé, 
en date du 25 août I84i, enregistré à Par s, 
ie 31 tout '-814, folio 76, casas 1 et 2, par A. 
Lefèvre, qui aieçu5 francs 53 rent., pour 
avoir une durée de sept années, et dont le 
siège a été tixé A Paris, rue du lielta-Pois-
BOnnièro, 8, est et demeure dissoute d'un 
commun accord entre les parties à compter 
du 15 octobre 1 S 4 J. 

Art. 2. 
M. I.evaisnour est institué seul et unique 

liquidateur de ladite société. 
Art. 8. 

Tous p^uvo'rs sont donnés h M. I.cvaigneur 
pour faire publier la dissolution de la société 

conformément à ta loi. 
Cerlilia véritable, F. LEVAIGNEVA. 

Pour exilait. 
Paris, le 21 octobre tsi). (66S6) 

Extrait dressé en conformité des articles 42. 
43 et 46 du Code de commerce. 

Suivant acte sous signatures privées en 

(laedu 20'>etobrci8i0; 
Enregistre a Paris, le 23 du même mois, 

fol. a5 v«, c. 2, par Léger, qui a perçu 5 lr, 

IktVlè'lor DF.LIGNOU, propriétaire, demeu-

rant à Paiis. rue vivienne, 43, d une part; 

Et M. Antoine nunoUX, fabricant delam-

ies, demeurant à Paris, rue des Fonlaines-
•iu-Temple, 1 ci -devant, et actuellement rue 
S' Séh istien, 16, d'autre part; 

Ont. déclaré dissoute à partir du ("juillet 
1816, la société en nom collectif constituée 
entre eux sous la raison UELIGNOU et DU-

OOUX, pour l'exploitation des lampes et ap-
pareils brûlant les huiles de schiste, suivant 
acte sous signatures privées en date à Paris, 
du 9 janvier 1815, enregistré le même jour, 
fol. 4| v ". c. 7 et 8, par Lefevre, qui a perçu 
■> francs 5 1 cent ; laquelle société était éta-
blie pour dix années qui ont commencé à 

courir I : l tr janvier isil>. 
M. Delignou esl nommé seul liquidateur de 

bidite société avec les pouvoirs les plus éten-
dus !.ficrant à celte qualité. 

Pour extrait : DELIGSOU . (6642) 

D'un acle sous seings privés, du 22 octo-
bre 1846, enregistré, appert que M LE ROY, 

demeure seul liquidateur de la société S. LA-

PEYRii et C«, avec les pouvoirs les plus 
étendus, même ceux de Irans ger et de com 
promettre, et qu'il pourra les exercer sous 
la raison Joseph DUEOU1! et LE ROY. 

LE H OÏ . (6S49-) 

Su' vaut acle passé devant M« Angot, et son 
collègue, notaires à Paris, le 13 octobre 1816 
enregistré ; MM. Joseph MORUE , fabricant 
bijoutier, demeurant à Paris, rue de Vannes, 
i: Jean llaplisle-Louis VATARD, aussi fabri-
cant bijoutier, (b meurunt ,â Paris, mêmes rue 
et numéro ; et Chàrles-Iléùri BRET , commis-
vojageur, demeurant au Petit-Monlrougc, 
route d'Orléans 29, canton et arrondissement 
■le Sceaux tSeinc ; 

Ont dit que. la société formée entre eux 
aour l'exptôifatiôh d'une fabrique de bijou e 
rie, étabic à Paris, rue do Vanîies 6, suivani 
■icfe passe devant .)l^ lluelière, notaire a Pa 
ris, lo 1 1 janvier 1815, avait été dissoute à le 
gaed de M. lîret dés le i tr avril 1846, el que 
■e dernier était resté étranger à toutes les 
opérations de la société à partir de cette der 
n ère époque ; et ils ont renouvelé cette dis-

solution. 
11 a elé stipulé que celle sociélé avait con-

tinué et SM continuerait aux mémo conditions 
entre MM. Jloriza et Valant, qui seraient i 
l'avenir intéressés chacun pour moitié. 

Et que la raison sociale serait à l'avenir 
MORUE et VATARD, 

Pour extrait, signé : A JGOT . (6643) 

Cabi têt 1 e K« A. RADICUET, avocat, rue 
St-Fiacrtî, 5. 

D'un a?te sous seings privés en dale du 17 

octobre isic-, enregistré ; 
Passé entre MM. Jeai -liaptiste-AugusteLA-

liRUHE, Jean-Cuslave LAI'ORÉT, lous deux 
néiocans, demeurant à Paris, rue des Fossés 
Montmartre, 25. et une autre personne dé-
nommée audit acte. 

It appei t que celle dernière personne a 
cessé de fait depuis le il mai 1846, et au be-
soin depuis ledil jour 17 octobre, de faire 
partie de la société de commerce qui existait 
i Paris entre les parties, sous la raison LA 
liRUUE jeune el G. LAFORËT, en nom collec-
tif à l'égard de M. I.abruhe jeune èt de M. La-
[o'rél, et en commandite seulement à l'égard 
de l'autre iiersonne, pour l'achat et la vente 
en gros des tissus de laine el des articles des 
fabriques d'Amiens, Reims el Roubaix; ladite 
sociélé, formée pour cinq ou dix années en 
tières et consécutives qui ont commencé le 
l<r juin isi"', suiv.int acte sous seing privé 
du 11 janvier précédent, enregislré à Pans, 
le il, foi. 53 r., c. 5 et 6, par Lefèvre, qui a 

La liquidation sera faile à l'égard des tiers 
par les soins exclusifs de MM. Labrube jeune 
et Laforét, avec pouvoir de traiter, transiter, 
compromettre sur toutes choses y relatives, 
les parties se proposant de légler à fort .il ci 
p T convention séparée leurs droits respec 
tifs dans ladite société. 

Pour extrait : A. R AOIOVKT. (66 i t) 

Cabinet de M. DUTREIH, ancien prir.cipa' 
clerc de notaire, rue de Choisçu), n° 9, à 
l'a is. 
Suivant iicle sous seings privés, fait doubl 

1 Paris, le 2( octobre lin , enregistré le leu 
demain, lo io 91, verso, eues 1 el 2, par Lé-
ger, qui a reçu lés droits 

Il a été formé une sociélé en noms col-
lectifs et < n commandite entré. : 

1° M. tierce Frédéric GOUGY , borlo.er-
inccauicicii , demeurant, à Londres , Saint-
Marlins-Court, 10, qui cri est le gérant res-
ponsable, avec tous les pouvoirs attachés à 
cette quai té, cl qui a la signature, sociale ; 

El umoissoi i 1 dénomme audit acle, qui 
en est commanditaire seulement, sans pou-
voir ê're tenu ni responsable au-deli do son 
ai, par*. 

i-e but de la société esl 1» de prendre tant 
en Franco qu'a l'étranger des brevets d'in-
vention pour les systèmes et appareils dont 
M. Gougy est inventeur, et qui sont propri s 
a i sauvetage des navires, et autres applica-
tions; el 2"de vendre lesdi's brevets ou de 
les exploiter. 

La laisou et la signature sociales sont: 
GOVGYelO; la société sera d'ailleurs dé-
nommée : Soc été du Sauvetage des navires. 

Les s éges de la société sont provisoire-
tn-nt établis à Paris, rue Saint-Martin, 103 

et? Londres, à Saiul-SIartins -Court, 10. 

L'apport du gérant s'é ève à s ,000 francs, 
outre 1*4 droits d prise, de vente etd'exploi-
ia ion des brevets. 

Celui du commanditaire s'clève à 16,00,1) 

francs. 
La sociélé commence à partir du 22 oclo 

lire 18l(i, |iotir expirer au 22 octobre issi 
sauf les cas de dissolution prévus en l'acte 

dont est extrait). 
P.ir ledit act i, tous pouvoirs ont été donnés 

au porteur d un exirait, pour en faire la pu-
li.ation. 
Pour élirait. DljTUÏilII. (0650) 

D'un acte sous seings privés, en date du 
20 o:tobre 1546, cnregislié le lendemain, il 
appert • 

y.ie la société en nom collectif qui a f xislé 
de fait ciilro MM. FELI.FNS et DU1-OUR, de-
puis le 1" octobre 1840 esl continuée pour 
cinq nouvelles années, qui Uniront le 30 sep-
tembre 1851. 

Ladite société a pour objet la publication 
de l'Echo des Feuilletons, et toute» outres 
Opérations de librairie, r oiamincnt l'exploi-
ialion dcsuîuvres nouvelles de M. Alexandre 
Dumas. 

Le fonds social est fixé i 300,000 francs, 
représentés par l'argent en caisse, les va-
leurs en portefeuille, les diverses créances el 
les marchandises en magasin; ce fonds ap-
partient par moitié aux deux associés. 

La signature sociale continuera d'être FEL-
LEKS et ULTOUti; elle appât lient également 
aux deux associés; mais ils n'en pourront 
I lire usage que pour les besoins de la so-
ciété. 

Le siège de la sociélé sera indifféremment 
rue Sainl-Thonias-du Louvre, 30, ou rue du 
Faiibourg-Monlmaitie, 3, i l i demeure de 
chacun ries associés, et partout ailleurs où 
pourrontélre transie. és les bureaux. 

Chacun des associés conserve le droit de 
fa're en son particulier, mais sous sa pro-
pre responsabilité, les spéculations qu'il 

reçu les droits. 
La société fst continuée par MM. Labrube . 

et Laforét seuls, pour loul le temps fixé pour jugera convenables 
sa durée, el sous la môme raison LAItRUHE j Pour extrait conforme, 
jeune el G. LAFORÉT. FELI. KSS et IXJIOCH CC647) 

Par acte sous seings privés, en date du 19 

octobre 1846, enregistré; 
M. Daniel ARON, fabricant rie boutons; M. 

Isidore HESSE. même profession, demi uraut 
tous deux à Paris, rue Saint Murlin, 88; el 
M. Félix MATUIEU, commis- négociant, de-
meurnit à Paris, ru -. Sainl-ncnis, 83, 

Ont formé une so i : é en nom collectif, 
sous la raison Fé'ix MATHIEU et C, pour la 
création 1 1 l'exploitation à A gef d'une mai-
son de comihera* c de boulons el p' s e;ne:,t- -
ries. La société peut joindre à ses opération., 
la commission pour tout s au'res marchan 
lises (pic conques adoptées par la majorité 

dés aseociés. 
La société esl gérée par les (rois associés, 

chacun suivan! bsattri butions ci a prés fixées; 
M.Yt. Aton et liesse sont seuls chargés de 

■ 'achat et de l'expédition des marchandises 
destiné; s ;i la maison d'Alger; 

La ea>.sse sociale est à Paris et tenue par 
MM. Aron et liesse, à qui M. Mathieu envoie 
le produit de la vcnle, ainsi que toutes les 
•'.il 'iirs provenant de règlemens, et tous 
mandats et traites par lui tirés sur les débi-
teurs) sauf les efi'ais payables en Algérie el 
lui n'auraient pas plus d'un mois d'échéance; 

desquels effets M. Mathieu est autorisé à f ire 
lui-même, rencaissement. Toutes valeurs à 
ides long e échéance, quel que soit le lieu 
de paiement, sont encaissées et'négoeii es par 
UU. A o ■ el liesse s mis. 

M. M tbieu réside à Alger; il esl seul char-
gé des ventes, des recouvremeus par acquits 
de factures, et des règlemens avec lous dé-
bile rs. Il encaisse les mandais et train s que 
MM. Aron el liesse lui renvoient à ceï (lï'rt 
L'un des associés ne peul agir dans le cercle 
des attributions, de l'autre sans une autorisa-
tion spéciale de celui ci. Chacun des associés 
a la signature soeiale, mais à la charge de 
n'en user que dans le cercle de scsailrilm 
lions Aucun cop oui 11e petit être coi t a I- , 
aucun billet ne peut être sues ;i t sans le cor-
cours des trais associés 

Tputèngàgémént, billet ou autre titre qui 
n'est pas ;C'.êiu de la signature îles trois as-
sociés, est nul, même à l'égard des trois, el 
n'oblige pas la société. 

La durée dte la société est de dix ans, qir 

commenceront le tt' janvier 1347 pour finir 
à pareil jour s 8 " 7 . 

Pour extrait. A CON. (6618) 

Cabinet de M. ST1ECLER, avocat, rue de 
Choiseul, 19. 

D'une décision inscrite sur le registre des 
délibération du conseil d'administration de 
la société en commandite du journal le Mo-
niteur de la Propriété et de l'Agriculture, 
dont le siège est à Paris, rue St-llonoré, 2S8, 
I ulile décision en dale à Taris du 15 ociobre 
1846, dûment enregistrée, pris» en vertu des 
articles 21 et 2a des statuts constitutifs de la-
dite société. 

Il appert que Al. Pierrc-Arislide Adolphe 
LFIFOUR, propriélare et agronome, demeu-
rant à Paris, rue de Grenelle-st-llonoré, 37, 

a été nommé gérant de celle sociélé, en rem-
iria émeut de M. Marie, démissionnaire, et 
que la nouvelle raison soc ali sera LEFOL'R 

et C". 
l'our'exlrait. Paris, lo 26 oolobre 1846. 

 E, STlECLEIt. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 
Sont incités ■:; s- rendre au frl'junal de ro.n 

*nt ii( Paris, salle des assemblé*, ies .'ail-

liles, MM. Nrsèréoncws : 

NOMIN nions Dr SYNnics. , 

Du sieur DAVID CAflguste), fab. de toiles 
cirées, à Monlrouge, le 31 ociobre à u heu-
res \\% (N» 6to; du gr.); 

nu sieur CHAIRE (MlcheV-Bapliile), ent. 

Enregiis'.ré à Paris, lo 

F. 

Reçu uii.frano dix uentimes. 

Octobre 1816. 

de maçonnerie, rue Sto-I'lacide, ie, le 31 oc-

iobre à 9 b-ures 'N°6b09 dugr. ; 
Ou rieur B.UJMASN Claude-Marie), cul. de 

bàtimens, a Gienelle, le 2 novembie à 10 

heures N" 6512 du gr.); 
Pi 'ur assister ti , fsisemhlée Jtins taqtuUe 

M. le fisge commissaire tlmt us . onsutter, 

tant sur la c <;rr.posilivn de l état Jes , rcun-

tiers présumés , tfue sur la nomination de 

nouveaux syndic. 
N OTA . Les tiers-porteurs, d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con 
uus, sont priés de remettre Ali grellc leun 
adresses, alin d'être convoque* pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET VFFlHMATÏONS. 

Du sieur I1I I.I.ET, eut. de l'enlèvemenl 
les boues, à Vaugirard, le 31 octobre à 11 

heures ipi (N'' S4(!7 du gr.t; 
Des sb urs MALOCUDËNET et LEGROS lils, 

mds de c .evaux, boni. Poissonnière, (4, et 
du sieur MALOCUDËNET personnellement, 
le 31 octobre a u heures Ipi fN» 5846 lu gr. ; 

Du sieur CHEVALIER (Gilbeit-Eiigène . 
fab. de brome, rue Ste-Avoie, 58, le 31 octo-
bre à 3 heures (N° 63 19 du gr.): 

bu sieur IIÉROUIN (Philippe Narcisse), md 
de bois, rue Moreau, 44, le t novembre é 12 

heures (N" 63S3 du gr. ; 
Du sieur GILLET v Louis),fab. dechapeaux, 

rue du Philre-Ste-Avoie, 9, le 31 octobre à 9 

heures (N" 6412 du gr.'; 
finir être procède., sous la présidence d< 

yf. le juge-commissaire, aux vérification et 

iffirmation de. leurs créances : 

N OTA . ïl est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification el affirma-
tion de leurs créances remettent préatable-
nenl leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SAURA IL .jeune (l irmin-Casimir), 
tenant bétel garni, rue do la limace, 6, lo 2 

novembre à 12 heures (N° 6191 du gr. ; 

bu sieur GROULT (Pierre), tailleur, rue 
Coq-Héron, 8, le 31 octobre à n heures 112 

N° 6357 du gr.); 

Du sieur BROUST (Pierre), doreur sur mé-
iaux, rue des Rosiers, 31, le 31 octobre à 3 

heures (N" 6221 du gr.); 

four entendre le rapport de; syndics sur 

l'élut de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lien, s'enten-

ire déclarer en étal d'union, el, danser dernier 

as, tire imitol.dialement consul','s tant sur les 

ails de la gestion yvesur l'utilité du main-

:ten oa du remplacement des syndics. 

NOTA . Il 110 sera admis siu? les oréanciem 
reconnu^. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LIIEUUEUX (Louis-Alexandre) 
ent. de maçonnerie, a Joinville-le-Ponl lé 
;ii ociobre a 9 heures iN"6.>68 du gr.); ' 

Pour rrprenlre ta délibirai.on ouverte sur 

le con, ordat proposé par U failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

\l union, el, dans ce cas, donner leur avis 

sur l utilité du maintien ou du remplacemcw 
des sjnHcs. 

PRODUCTION DE TITRES. 
fo»< invités à produire, dans l, délai de 

vin,, Jour, , à dater de et, jour, leur, titres 

de créances, accompagnés d'un border, au sur 

papier timbeé, indicatif des lommes à rida-

mer Myt les , réa>icie.*x : 

Du sieur HEX01S(Aiinc-Louis-Nicola»),eiil 
de maçonnerie, rue Gmlel, 13, entre les mains 
(le 11. Jouve, ,ue LOIIH-IC Grand, 18, syndic 
de la nullité (N- 6481 dugr. ; 

Du sieur MONSANGLANT (Jules-Alphonse 1 i 
restaurateur, à Passy, entre les ma, dè AL 

tu siecr l'OUTREL (Victor-Anio ne;, fab. 
de casqu 's, rue du Petit Thouars, 21, entre 
le. mains de M lluel, rue Cadet, I , syndic de 
la faillite IN" o l;i8 du gr.); 

uusiiur SIMON, culpertcur, rue Neuve 

de -roi'ées ib s Gres, 2, ecire I s mains de 
ai .l. Henni, rue Pasiouril, 7, etNardou, rue 
Neiivc-St-Euslache, 11, syndics de la faill le 
(N° 6271 du gr.;; 

Du sieur L AFFUTE (Jean-Jacques', impri-
meur sur étoffes, quai d'Anjou, 5, entre les 
mains de M. Uuct, rue Ca ici, 1 , syndic de la 
laillile (N« I4ss du gr.); 

aPour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du a .H mai l'AiS, être procédé n l
a
 Tarifi-

cation des créances, oui commencera ifvne' 

hate.Kient après l 'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal ds commerce de la 
Seine, du 17 juillet 1846, qui déclare résolu 
le concordat passé entre le sieur G1UAUI), 
entrepreneur de travaux publics, rue Saint-
Antoine, 222, et ses créanciers, le 10 février 
181 4; le déclare do nouveau en faillite ou-
verlc, en liic provisoirement l'époque à la 
date dudit jour 17 juillet 1816, nomme pour 
juge commissaire de lad le faillit; SI. chale-
nei, et pour syndic le sieur Gromorl, rue 
Monlholon, 12; dit que les opérations seronl 
suivies conformément é l'article 122 du Code 
de commerce | N" ; 88i du gr.); 

riat, 65 ans. rue de Saintonge, 6. — H, Il -
nia, 30 ans, rue du Roi de-Sicile, 50. -M 
veuve Cléiy, 7.. ans, rue Menilmoritanl, S.-

Mlle Plaisance, Il an», lue (les STOM.U 

— Mme veuve Maignan, '/7 ans, rut' il« m-
gou 33 - M. Li'bergcric, ae ans sufjl 
Sainte Marie, 6. —Mlle Rouget, 14 an», m" 
Mazarine, 19. — M. Desroches, 50 ans, nt 

des Fossé-'-St- Victor, 18. 
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ASSEMBLEES DU MARDI 27 OCTOBRE. 

KEUF HEURES : Barbier, tailleur, synd. — 
Cherre, layelier, id. — Mariolon, menui-
sier, c ôt. - Cabos, horloger, id. — sion, 
tailleur, id. — Dambrun, fab. de chapelle-
rie et casquelles, id. - Giraud, md de vins, 
vérif. — Vanham fils, auc. mil de vins, 
conc. — Davidson, buandier, id. 

DIX HK'VKES ■ Krtig, imp. sur étoffes, id. — 
Cabos horloger, clôt 

MI ni ; bucar Boiiueau, md de bouchons, id 
— lioscher, brocanleur, id. — Mauduit, 
mécanicien, id. - Detuncq. parqueleur, 
conc. - Gravaser, fab. de papiers peints, id 

USE iiEcRE : Carton, limonadier, synd.— De-
leau, fab. de casquettes, vérif - Verney, 
fab. de rubans et serrurier, elèt. 

DEUX HEURES : Tarin, nid de nouveautés, 
rem. à huitaine. — Dlle Rtnaux, nid de 
nouveautés, conc. - Dusseaux, pdtissler, 
synd. 

et de ISieuN. 

Le 17 octobre 1813 : Jugement qui prononce 
séparation de biens cuire Louisc-Claire-
llelène COF1TN et philippe GROUVELLE, 
i génieur civil, i Paris, rue du Regard, 19. 

Moulin neuf, avoué. 

l>«s«é* +-I lislnsjkânaitlloiia». 

Du 23 octobre. 

M. Gif, TGans, rue de Crussol, 16. M 

IMPUlMElllE DE A. GUÏOÏ, IMPIUMEUH DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEEVEllÇ^iïïïJÏÏ^^ 

Pierrot, 9 ans, rucSt-Antoine, 1 4 1 . — M Ral-
lié, 33 ans, rue du Marche-Neuf, 21. — M. l a 
Sarre, 69 ans, rue de Cbevert, 5. — M. Mul-
ler, 63 ans, rue de Seine, 32. — M. Lakey, 75 

ans, rue de Sèvres, 27. — M. le comte Anas-
Ihase. 16 ans, rue de Grenelle, se. — Mme 

Alamargot, 48 ans, rue de Seine, 93. 

Du Ï4 octobre. 

M. Krausser, 25 ans, rue du Faub.-Monl-
marlre, 117.- M. Bourgeois, 13 ans, rue Fon-
taine Molière, 8. - M. belermoy, 55 ans, ruo 
de» Vieux-AilJUsUn», 56. -- M. Marchai. 21 

ans, rue du Pelit-Carrcau, 25. — .u. Canne-
ra, 60 uns, 1 ue des Prouvai! es, 2. — M. Pou-
let, 57 ans, rue des Oifèvres, 9. — M. Ilou-
cey, 24 ans, quai Jcmmapes, 251). — M. Lo-
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